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INTRODUCTION 

1. L'article 65 de la loi n• 75-624 du 11 juillet 1975 modifiant et complétant certaines dispositions de droit 
pénal a modifié ct complété l 'article L. 26 du Code de la route dans les termes suivants : 

c Sauf cas de versement d'une amende forfaitaire de police de circulation, lorsque l'auteur d'une infraction se trouve hors d'état de justifier d'un domkile ou d'un emploi sur le territoire français ou d'une caution agréée par l'administration habilitée à percevoir les amendes garantissant le paiement éventuel des condamnations pécu­niaires encourues, le véhicule ayant servi à commeure l 'infraction pourra être retenu jusqu'à ce qu'ait été versée à un comptable du Trésor ou à un agent mentjonné à l 'article L. 24 porteur d'un carnet de quittances à souches, une consignation dont le montant est fixé par arrêté. La décision imposant le paiement d'une consignation f:st prise par le procureur de la République, qui est tenu de statuer dans le délai maximum de vingt-quatre heure!~ après la constatation de l'infraction. ~ 

L'alinéa 2 de cet article, qui demeure inchangé, prévoit que : 
« Si aucune de ces garanties n'est fournie par l'auteur de l'infrartion, le véhicule pourra être mis en fourrière et les frais en résultant seront mis à sa charge. :t 

2. La procédure de garantie du recouvrement de certaines condamnations pécutHa1res mises à la charge des auteurs d'infractions à la police de la circuiation précités a été créée en 1958, pour assurer l'exécution des décisions de justice rendues à leur encontre; en effet, le principe de la territorialité des peines s'oppose au recouvrement forcé sur le territoire d'un État étranger des condamnations pécuniaires prononcées par les autorités françaises à l'encontre des ressortissants de cet État, et les tentatives de recouvrement amiable se révèl<"nt le plus souvent vaines. 

Primitivement, l'article L. 26 de l'ordonnance n• 58-1216 du 15 décembre 1958 portant Code de la route stipulait qu'à défaut des justifications de domicile, d'emploi ou de caution citées ci-dessus, le procureur de la République pouvait décider que le véhicule ayant servi à commettre l'infraction serait retenu jusqu'à ce qu'ait été versée à un comptable du Trésor une consignation dont le montant était fixé par ce magistrat dans un délai maximum de cinq jours. 

3. L'article L. 26 nouveau du Code de la route maintient l'encaissement des consignations par les comptables du Trésor, mais habilite également les agents verbalisateurs porteurs d'un carnet de quittances à souches à effectuer cette opération. 

La présente instruction a pour objet : 
- de porter à la connaissance des comptables du Trésor la nouvelle procédure; 
- de leur en exposer les modalités d'application arrêtées en commun avec les autres ministères intéressés (ministères de la Justice, de l'Intérieur et de la Défense, direction de la Gendarmerie). 

I. LA PROCÉDURE 

A. Les dispositions nouvelles 

4. Les modifications apportées au système antérieur sont de trois ordres : 
- le délai de décision du procureur de la République pour la retenue du véhicule, sauf versement d'une consignation, est ramené de cinq jours à vingt-quatre heures; 
- le montant de la consignotjon est fixé, pour les contraventions, par arrêté ministériel et, pour les délits, par le procureur de 1 a Hé publique dons les limites prévues par cet arrêté; 
- les 11gents verb11iisateurs, porteurs d'un carnet de quittances à souches, sont habjljtés à encaisser les consignations. 

t. 
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En effet, les dispositions primitivC's n'ont pas permis de donner à la procédure de garantie créée en 1958 

toute l'efficacité recherchée, notamment : 

- ie df.lai de cinq jours accordé au procurtur de la République pour prendre sa décision était trop long; 

- les infractions de l'espèce sont commises le plus rouvent en fin de semaine ou le ciimancbe, périodes où 

les postes comptables sont fermés. 

Par ailleurs, bien que I'Adminislr:!tion ait agréé deux cautions, l 'Automobile-Club de France et le Touring· 

Club de France ayant de nombreux correspond:mls à rétranger, il a été peu recouru à ces cautions. 

La mise au point des mndificatio)n~ ainsi rendut•s néccssairt•s a pr rmis de simplifier encore la procédure. 

5. D'une part, le montant des consign ations a été fixé par !"arrêté ministériel du 5 février 1976 (1. O. du 15 février 

1976, p. 1076, cf. annexe 1) selon le bari-me suivant : 

- contraventions de première classe .... ..... .... .............. . .......... . 

- contraventions de seconde clasS<! ...... .. ................................ . 

- contraventions de troisième classe ...................................... . 

- contraventions de quatrième classe 

- contravtntions de cinquième classe 

25 F 

50 F 
120 F 

250 F 
600 F 

- délits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 F Il 3.000 F 

En matière de <·ontraventinne., le;; difTércnces entre le minimum <'l le maximum de l'amende applicable à 

chaque classe étant peu élevées, le taux de consignation est unique par classe de contravention et, pour les quatre 

premières classes, il est celui des amendes forfaitaires de police de la circulation tel qu'il est fixé par l'article R. 255-1 

du Code de la route. Pour les contra vr.ntions de cinqweme du~l>e non passibles de la procédure de l'umende 

forfaitaire, et sanctionnées 11ar une aml"nd!' de 500 à 1.000 F, le montant de la c:onsignaùon <'St fixé au minimum 

de l'amende encourue, soit 600 F. 

Cette mesure a, en outre, l'avantage d'éviter toutes disparités entre les ressorts des parquets. 

En revanche, en matière de délits, il n'a pas paru possible de fixer le montant de la consignation par nature 

ou par grandes catégories de délits, car ceux-ci sont nombreux et divers, el ne sont d'ailleurs pas classés; en outre, 

ils sont passibles d 'amendes d 'un montant de 50 .F à 100.000 F. ll a donc été prévu un taux minimun (700 F) et 

un taux maximum (3.000 F) pour permtttre au proçureur de la République de <· hoi~ir ù l'intérieur de celte 

< fourchette» la sanction la plus adaptée au délit commis ct aux possibilités financières dl! l 'auteur de l 'infrac· 

ti on. 

6. D'autre part, la distribution des carnets de quittances à souches aux services de police et leur contrôle sont 

confiés non ~eulement aux trésorier~·payeurs gfnéraux, mais également aux receveurs particuliers des Finances. 

B. Ch amp d 'app lication 

Dans lïn~trucùon qu'il a adressée aux procureurs généraux, le ministre d 'Étal, gardr. des Sceaux, ministre 

de la Justice, a précisé que : 

7. c comme précédemment, le versement d 'une consignation ne peut être imposé à l'auteur français ou 

étranger d'une infraction commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule que s'il n'a ni domicile, ni 

travail en France et ne justifin pa~ d'une caution agréée par I'Admini~tration ~ ; 

8. c sont exclues du champ d'application de l'article L. 26 les infractions qui sont passibles de la procédure 

de l'amende forfaitaire, c'est-à-dire, conformément à J'article K. 255 du Code de la route, les contraven· 

tions qui ne sont punits I'JUe d'une peine n'amende d'un montant maximum dt: 600 F ~; 

9 . c en revanche, la consignation pourra être exigée pour les contraventions des quatre premières classes 

punies, outre l'amende, dt: l'~mprisonnement ou d'une mesure restrictive du droit de conduire, ainsi que 

pour les contravention~ de la cinquième classf:' et les délits. Dans la pratique, les procureurs de la Répuhli· 

que n'imposeront f,. wrFemcnt d'une consignation que pour lt>s infractions mettant en danger la sécurité 

des per,;onnes ~; 

10. - c: danR la mesure du possihle, au moins en ce qui concerne les contraventions, il St'rait souhaitable que 

le montant d,. l'amende ct de!; frais de ju~tke coïn<'id!' avec celui de la consignation :t. 
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Il. DISPOSITIONS CONCERNANT LES COMPTABLES DU TRÉSOR 

Il. Ainsi que le rappelle la circulaire de la Chancellerie (cf. supra n• 7), la procédure de la con~ignation ne doit 
être appliquée qu'aux automobilistes qui, ne pouvant justifier d'un domicile ou d'un emploi sur le terri:oire français, 
ne peuvent pas, non plus, justifier d'une caution agréée par l'administration, c'est-à-dire l'Automobile-Club de France 
et le Touring-Club de France. 

Dans le cas oi1 l'automobiliste est cautionné par l'un de ces clubs, les prescriptions en vigueur, exposées dans 
1 'instruction A 6 sur le service des Amendes et condamnations pécuniaires, n•• 234-l a et 31 1-l.S, sont toujours 
applicables. 

12. Lorsque, pour éviter la retenue du véhicule ayant servi à commettre l'infraction, l'automohilis:e accepte de 
verser la consignation décidée par le procureur de la République, les dispositions concl' rnant plus particulièrement 
les services du Trésor portent sur : 

- l 'encaissement des consignations par les agents verbalisateurs munis de carnets de quittances à souches 
et le reversement aux comptables du Trésor; 

- le versement des consignations directement aux comptables du Trésor ; 
- la comptabilisation des consignations; 
- l'emploi des consignations versées; 

- la restitution des consignations non employées; 
- le contrôle des sommes versées au Trésor et de l'emploi des carnets de quittances à souches remis par les 

services du Trésor aux services de police; 

- l'incinération des souches des carnets épuisés. 

A. Encaissement des consignations pa r les agents verbalisateurs et versement des sommes encaissées 
aux comptables du Trésor 

13. En règle générale, et pour limiter à un nurumum les formalités administratives imposées à l 'auteur de 
l'infraction, la con~ignation doh ê1rc encaissée par les agents verb!disatcurs; ce n'est que lorsqut> ces derniers ne 
détiennent pas de carnets de quittances à souches ou que l'auteur de l'infraction l'exige que la consignation doit 
être versée directement par l'intéressé à un comptable du Trésor. 

a. ENCAISSE!'t! ENT DES CONSICNATJONS PAR LES ACENTS VERDALISATF.URS 

Le versement de la consignation est effectué immédiatement entre les mains de l'agent verbalisateur contre 
délivrance d'une quittance. 

14. l • Agents verbalisatcurs habilités à encaisser les consignations : 
- les officiers de police judiciaire; 

- les gendarmes n'ayant pas la qualité d'officier de police judiciaire et les inspecteun de police; 
- les commandants, officiers, gradés et sous-brigadiers de la police nationale (1) ; 
- les gardiens de la paix de la police nationale comptant deux ans de service effectif dans les formations 

en tenue. 

15. Dans chaque département, ces divers agents, à l'exception des agents des C.R.S. (cf. infra), habilités à encaisser 
les consignations, sont sous l 'autorité d'un chef de service départemental : commandant du groupement de gendar­
merie ou directeur départemental des services de police urbaine, à l'exception du département de Paris où l'ensemble 
des agents concernés sont mis à la disposition du préfet de police. 

(l) Notamment lcF agents des compagnies républicaines qe sécuri~Ç, 
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En revanche, les agents des compagnies républicaines de sécurité restent toujours sous l'autorité directe de 

leur commandant de compagnie, qu'il y ait plusieurs compagnies dans un même département ou que le ressort d'une 

compagnie s'étende sur plusieurs arrondi~sements du même département ou sur plusieurs départements. 

Toutefois : 

- certains services, tels la gendarmerit>, ont pour les unités IC"rri tori::sles (hrig::sde~) un rl'sponsahle à l'échelon 

de l'arrondis!ement (commandant de compagnie) ; 

- l<'s services de police urbaine (commissariats ct postes de police) relèvent d'une direction départementale, 

soit directement, soit par l'intermédiaire d'un district, mais ce dernier ne correspond pa~ toujours à un 

arrondissement financier; 

- certaines compagnies républicaines de sécurité sont implantées dans un arrondissfment financier autre que 

l'arrondissement chef-lieu. 

16. Les consignations encai~sécs devant être, en définitive. comptabilisées l't l'mplnyécs par un comptablr du siège 

du tribunal dans le ressort duquel l'infraction a été c·ommise (cf. in/rn n" 22), il est Sfluhaitable que l'ensemble des 

opérations soit suivi, chaque fois que cela est possible, dans l'arrondissement de ce comptable, pour limiter Je plus 

possible les transferts ainsi que les correspondances et faciliter les contrôles; mais ce ne sera évidemment pas le 

cas lorsqu'un service de police d'un département, comprenant plusieurs arrondissements financiers, couvre tout le 

département ou lorsqu'un service de police d'un département couvre plusieurs départements (compagnies républi­

caines de sécurité, par exemple) . 

17. Par suite, dans leurs rapports avec le service du recouvr<'ment certains chefs de services de police urbaine 

au niveau de la commune (commissaires et chefs de postes de police), de l'arrondissement (commandants de compagnies 

de gendarmerie, commandants de compagnies républicaines de sécurité implantées dans un arrondissement financier 

autre que l'arrondissement chef-lieu) sont considérés comme des chefs de circonscriptions autonomes et ont comme 

correspondant le comptable supérieur de l'arrondi~Rement financier où est implanté leur service ou leur unité 

(cf. annexes n•• 2, 3, 4 et 5). 

18. Néanmoins, dans les six départements suivants: Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de­

Marne ct Val-d'Oise, le trésorier-payeur général délivre )es carnets à souches au directeur départrmental des polices 

urbaines qui en assure la répartition, le contrôle et l' invc:ntaire annuel conform ément aux dispositions indiquées infra. 

2• Carnets dr quittances à souche.ç 

19. Les quittances sont extraites de carnr ts de quittances à ~oueh~s délivrés aux agent!< verhali ~ateurs d::sns l e~ 

conditions précisées supra (n• 6 ) et infra (n• 33). Les carnets de quittances à souches d'encaissements de consigna· 

tions en application de l'article L. 26 du Code de la route {cf. annexe n" 6) comprennent chacun 20 groupes de 

cinq feuillets : notice explicative rédigée en cinq langues, quittance provisoire, deux duplicata de la quittance provi· 

soire, et souche, ces quatre derniers feui llets étant remplis simultanément pour l'encaissemf'nt de chaque consignation. 

A cette fin, les verso des deuxième, troisième ct quatrième feuillets comportent des partie~ sensibilisées qui 

correspondent aux emplacements réservés au recto de la qui ttanc<' provisoire pour )ps mf"nt ions manuscrites. Pour 

éviter des reproductions multiples dues à l'existence de~ parties ainsi l'enl'i bili~ées, le~ agents verbalisateur!l doh•ent 

être munis d'une feuille « rigidcx ~ qu'jls glissent l'ous la souche avant de rédiger lu quittance provisoire. 

La quittance provisoire constatant l'encaissement de la con~ignation (volet n• 2), et sur laquelle sont portés 

notamment tous les renseignements utHes à l'identification de l'auteur de l'infract ion, <'Sl signée par l'agent ou les 

agents verbalisateurs et l'auteur de l'infraction. Elle est remise à ce dernier. 

Les deux duplicata de la quittance provisoire et la souche (volets n•• 3, 4 et 5), sur lesquels sont, par 

duplication, d'une part, reproduits les renseignement~ figurant sur la quittance provisoire c: t, d'autre part, inscrits 

(mais seulement pour les deux derniers volets) la date• de versement au Trésor et le poste: comptable, sont signés 

par le comptable du Trésor auquel est versée la consi~n::stion ; le r.omptable y appose, en nuire, le cachet du poste. 

Le premier duplicata de la quittance provisoire (volet n• 3) c~t joint au procès-verbal, envoyé au ministère 

public près le tribunal compétent du l ieu de l'infraction {tribunal d'in:.tance <'U de ~rande instance). 

Le deuxième duplicata de la quittanre provisoire (volet n• 4) c't r•·Lcnu par k cumptable du Trésor lors du 

versement à sa caisse de la r.onsignation. 

La souche est conservée par les services de police. 
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b. VERSEMENT AUX CO~trTAOLES DU TRÉSOR DES CO:-ISICNATIONS ENCAISSÉES l'AR LES AGENTS Vt:RllALISATEURS 

20. Les consignations encaissées par les agents verbalisateurs sont versées, en principe, le jour même de l'encaisse­
ment à la caisse d'un comptable du Trésor, ou si les circonstances ne le permettent pas (compagnies républicaines 
de sécurité couvrant plusieurs départements, jour de fermeture du poste comptable) au plus tard dans le-s deux jours 
de la constatation de l'infraction, ou dès le premier jour d'ouverture du poste comptable ~i lu fermeture est supé· 
rîeure à deux jours. 

Les versements sont effectués : 

- au comptable du Trésor de leur résidence, par les militaires de la gendarmerie rt l e~ agl'nts des services 
de police urbaine; 

- au trésorier-payeur général du département ou au receveur particulier des Finances de l'arrondisstment 
par les agents des compagnies républicaines de sécurité (cf. annexe n° 2). 

21. Le comptable direct du Trésor, le receveur particulier des Finances, le trésorier-pay,.ur général. auxquels les 
agents verbalisateurs communiquent les carnets des quittances à souches sur lesquels des quittanC('S ont été délivrées 
depuis le dernier versement, s'assurent, notamment, que le versement comprend toutes les consignations encaissées 
depuis le versement précédent en vérifiant que la souche afférente à la dernière consignalion vPr::ée romporte leur 
signature et le cachet du poste. lls établissent une quittance pour le montant total du versrment ct y apposent la 
mention c Consignation, article L. 26 du Code de la route , ain~i que le numéro de la quittanc:P rlélivrée par ragent 
verbalisateur pour l'encaissement de chacune des consignations. 

lls apposent le cachet du poste et leur visa sur les duplicata de la quittance provisoire f't sur la souche. 
Ils détachent alors et comervent le deuxième duplicata de la quittance provisoire (volet n• 4). 

B. Versem ent de ln consignation directement à la caisse d'un comptable du Trésor 
par l'auteur de l'infraction 

22. Si les agents verbalisal.eurs ne détiennent pas de carnets de quittances à souches ou si !"auteur de l'infraction 
le demande, ce qui ne peut lui être refusé, la consignation est versée directement par l'intéressé à la caisse du 
comptable direct du Trésor. 

Dans ce cas, ce comptable délivre une quittance établie dans les conditions habituelles et sur laquelle il 
porte la mention c consignation, article L. 26 du Code de la route,, ainsi t"Jile l 'unité rie police ayant constaté 
l'infraction, les nom et prénoms de la partie versante, son adresse complète, le lieu de l'infraction, sa nature et sa 
référence, la date de la décision du procureur de la République (à défaut d'indication particulière à ce titre, le 
jour de l'infraction); il établit, en outre, un duplicata de quittance P 1 E portant les mêmes mentions et le remet 
aux agents verbalisatenr~< pour tron~mission au Parquet à l'uppui du procè!.·verbal. 

23. C. Comptabilisation des consignations 

Les consignations sont ultérieurement, soit employées au règlement des amendes et condamnations pécuniaires 
prononcée~<, soit restituées aux ayants droit : leur apurement doit donc êtrl' assuré par Ir. comptable du Trésor 
chargé du recouvrement des condamnations. 

Par ailleurs, il convient de distinguer selon que le comptable qui encaisse la consigna1ion est un comptable 
centralisateur ou un comptable non centralisateur. 

a. CO)IPTABLE CENTRALISATEUR 

24. Les consignations versées à la caisse d'un comptable centralisateur font l'objet d'une imputation au 
compte 482-90 « consignations diverses des comptables du Trésor et des comptables spéciaux de l'État ). 

25. b. CoMPTABLE NOI'i CE:STRALISATEUR 

Les consignations versées, par les militaires de la gendarmerie et les agents des services de police urbaine, 
:{ la caisse d'un comptable non centralisateur sont imputées à la rubrique 390-302 c recettes diverses du Trésor,, 
l>OUS·rubrique « recettes sans prise en charge. Fonds consignés au Trésor ~. Les encaissements ainsi constatés 
sont notifiés au comptable centralisateur par le bordereau P 213 C et imputés au compte 482·90 c consignation!; 
diverses des comptables du Trésor ... ~. 
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O. Emploi des consignations 

26. En application des instructions de Jo ChanccUcric, les greffiers doivent mentionner sur les extraits d'ordonnances 

pénales, de jugements et d'arrêts, le versement d'une consignation en précisant les références de celles·ci (montant, 

date de versement, comptable qui l'a encailtsée et nu méru de la quittance du carnet de quittances}. 

Lors de la réception d'une décision judiciaire comportant mention du versement d'une consignation, le 

comptable chargé du service des amendes adret:Se une demandP., du modèle reproduit en annexe n" 9 à la présente 

instruction, au comptable désigné sur la décision judiciaire comme ayant encaissé ladite consignation. Celui-ci 

fait suivre sans délai la demande au comptable cen:rali~atcur dont il rrlève, en vue du transfert immédiat de la 

wm.me consignée. 

E. Restitution des consignations non e mployées 

27. Il y a lieu à remboursement : 

- de l 'excédent de versement, lorsque le montant de la consignation excède celui des sommes ducs ; 

- de l'intégralité de la somme consignée lorsqu'aucune condamnation n'a été prononcée ou que l'action 

publique est prescrite. A cet égard, il appartient au comptable centralisateur qui a encaissé ou centralisé 

le montant de ln consignation, dt> demander nu Parquet, à l'expiration du délai d'un an à compter 

de l'infraction, si l'affaire doit être classée sans !'Uite ou si la prescription CRI intervenue. 

La restitution est j ust ifiée par la production de l'extrait de la décision de justice ou de la décision portant 

acquittement; à ce titre, la Chancellerie a invité les parquets à communiquer au comptable du Trésor, auquel 

aurait incombé le recouvrement des amendes si celles-t:i avaient été prononcées, avec les mêmes références que 

celles indiquées ci·dessus, toutes les décisions, même de classement sans suite, de non-lieu ou de relaxe. concernant 

une infraction qui a donné lieu à une consignation. Dès qu'il e>'l llvi~é r ar le Parquet et afin de procéder au 

remboursement, le percepteur demande au comptable centralisateur détenteur de la consignation de lui en transférer 

le montant. 

En cas de pre~cription de l'action publiqul'. la let tre dn Parqurt .iu~tifie le rembour~emt>nt. 

Pour le surplus, les dispositions de l'instruction A 6 sur le service des amendes et condamnations pécumalfes, 

n• 915-23. sont applicahles, sous la seul r réservt> qu' il n"y a pas lieu au préalable de réclamer à la partie versante 

la quittance provisoire qui lui a été délivrée par l'agent verbalisateur ou la quittance délivrée par le comptable du 

Trésor, l'intéressé étant informé du remboursement auquel il a droit par l'avis utilisé en matière d 'excédents de 

versement. 

Si la restitution ne peut être effectuée, la créance de la partie versante se prescrit dans les conditions 

prévues par l'instruction n• 74-77-A 1-2·3 du 29 mai 1974 relative aux excédents de versement, la somme transférée 

constituant alors un tel excédent du fa it de la déci~ion entraînant le non·emploi pour partie ou en totalité de la 

consignation. 

F. Contrôle des sommes versées au Trésor e t de l 'emr)toi des carn~ts à souches 
utilisée pour l'encaissement des eonsignations par IcA agents verbalisateurs 

28. Le t résorier-payeur général et le receveur particulier des Finances contrôlent, d'une part. les cncaissemenll; 

effectués au titre des consignations prévues par l'article L. 26 du Code de ln route, d'autre part, l'emploi des carnets 

à souches par les agents verbalisateurs. 

a. CONTRÔLE DU Vf:RSE~IENT OES CONS IGNATI ONS Ali TRÉSOR 

29. A cet effet, chaque commandant de brigarle de gendarmerie et chaque chef d 'un :;ervice de police, selon 

les critères définis supra (cf. n• 17 et annexe n• 2), inscrivent, dans les dix premiers jours de chaque trimestre, 

sur des bordereaux récapitulatifs des encaissements de consignations de l'article L. 26 du Code de la route 1·213 (1), 

distincts par ressort de tribunal et établis en double exemplaire, les ronsignations cffertivement versées à un 

comptable du Trésor au cours du trimestre précédent (cf. annexe 7) . JI doit être tenu compte, non de la date de 

l'encaissement par les agents verbalisatcurs, mais de la date de la quiltanre déli"rée par le comptable lors du 

reversement de ces consignations. 

(1) Une provts•on d'imprimés 1-213 est adres~éc d'office aux tré~;oricrs-payeurs généraux et aux receveurs 

particuliers des Finanr.as. 
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Le Lordereau est établi en dépouillant les souches laissées adhérentes au carnet et visé par le responsable 
de l'unité de police, quand il est rédigé par le chef d'une ~ection de cette unjté (par exemple, brigade de gendar­
merie). 

Sur le Lo.rderean récapitulatif, sont mentionnés les dates tles venements au comptahle du Trésor, les 
numéros des quittances de ce comptable, les nom, prénoms et adresse des auteurs d'infractions, les numéros des 
quittances délivrées par l'agent verbalisateur, et le montant des consignations encaissées. 

30. En cas de restitution de quillances au se.rvice du recouvrement, d'annulation ou de pertes de quittances 
dans le cours du trimestre, les règles prévues en matière de perception des amendes forfaitaires de police de la 
circulation par 1 'instruction A 6 précitée. no 731 ·4, alinéas 5, 6 et 7, sont applicables. 

31. Un exemplaire du bordereau est conservé par le responsable de l'unité de police et l 'autre est adressé au 
trésorier-payeur général ou au receveur particulier des Finances. 

f.p tré~orier·payenr général ou le receveur partirulicr des Finarwrs s'as~ure dt' la régularité de l'établissement 
des bordereaux récapitulatifs; iJs les renvoient, 1<• cas échéant, pour rectification et approbation. 

32. Une photocopie des bordereaux récapitulatifs concernant les consignations relatives à des infractions 
commises dans un autre arrondissement financier ou dans un autre département, que celui du comptable supérieur 
qw les reçoit, est adressée au comptable supérieur (trésorier-payeur général ou receveur particulier des Finances) 
du comptablE' qui prl'ndra en chargr les amende~> f'l condamnations pé<•tmiaires qui pourront ê tre prononc·ées. 

b. CONTRÔI. F. Dt: r.'r.~II'LOI DES CA RNF.T:; À SOI'CIIF.!' I ITIJ.I~ÉS rOI' R L'F.NCAI~'<t.MF.NT Dt:<; CO~SIG:-IATIOi'iS 

33. Le trésorier-payeur général et le receveur f'tu:ticulier des Financrs distribuent les carnets à souches destinés 
à l'enc:aissement des eonsignations aux agents qualifiés pour percevoir ces consignations. L'E>mploi des carnets, 
qui est suivi concurremment par les chefs de scr\'Ïce départementaux. d'arrondi«l'ements et HSsimilés ÔI'S agents 
verbatisateurs et par le trésorier-payeur général ou le receveur particulier des Finances, fait l'objet de vérifications 
annuelles. 

l o Distribution des carnets à sonches 

34. Les carnets à souches sont remis par le trésorier-payeur général ct le receveur particulier des Finanres aux 
chefs de service départementaux, d'arronrussement:; ou d 'unités autonomes des agents encaissant les consignations. 

Ces chefs de ~ervice groupent les cornmand<:s de leurs unités et leur distribuent les carnets sans intervention 
des services du Trésor. 

Lors de chaque li\'raison, le trésorier-payeur général ou le receveur parti<:nlier des Finances établit, en 
double exemplaire, un relevé des quittances n:mises en utilisant à cette fin l'imprimé C 5 (bordereau d'envoi de 
valeur~). cf. instruction L R no 63 et annexe 34. Ce Lordereau est signé par lw et par le chef de service départe­
mental, d'arrondisscmrnt ou d'unité autonome; il conserve l'un des exemplaires qui lui sert de décharge. 

Les rarnets de quittances à souches de consignations en application de l'article L. 26 du Code de la route, 
n• l-60. figureront à la nomenclature des imprimé~.; pour les nnnées 1976 et 1977, un envoi de <'arnets e~>t effectué 
d'office aux trésoricrs·payeurs généraux et aux reeeveurs particuliers des Finances. 

35. 2• Comptabilité tenue par les chl'js de service départementaux. 
rl'nrrondissements ou d'unités autonomes des agents vcrbalisateurs 

Les c:hefs de service départementaux, d'arrondil'seml'nts ou d'unités autonomes des agents encaissant les 
consignations suivent l'emploi <les carnets à souches pour chacune des unités placées sous leurs ordres. 

Les règles prévues en la matière pour les amendes forfaitaires de police de la circulation sont applicHbles 
(cf. instruction A 6 précitée, no 731·52). 

36. 3' Comptctbilité tl'nw· pnr le trésorier-pnyt•ur général 
l't le recevPur particulier des Finances 

Les mouvements afférents aux carnets de quittancr~ à souches sont swvis en comptabilité matière par les 
trésoriers-payeurs généraux et ]es receveurs particuliers del' Finances. 
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Chaque carnet étant identifié par le premier et le dernier numéro de quittance, les mouvements sont décrits 

sur un registre d'ordre indiquant : 

- dans une première partie : 

- les centrées~ de carnets reçus de l'Imprimerie nationale dans leur ordre chronologique, 

- les c sorties~. également par ordre chronologique, des carnets remis aux services de policr, en les 

,·entilant par service (gendarmerie, police urbaine, compagnies républicaines de sécurité) ; 

- dans une seconde partie : 

- les quitLances utili~ées, re~tituées, annulées ou perdues, figurant sur les bordereaux récapitulatifs 

trimestriels. 

37. 4• Inventaire annuel 

Un inventaire des carnets à souches détenus par les services de police est effectué à une date aussi rapprochée 

que possible du 31 décembre, dans les conditions prescrites pour les amendes for(aitaires de police de la circulation 

routière et décrites dans l'instruction A 6, n• 731-54, compte tenu de l'intervention du receveur particulier des 

Finances, non prévue en matière d'amendes forfaitaires. 

38. s· 'ttabl~sement du compte d'emploi 

Le trésorier-payeur général et le receveur particulier des Finances établissent, en double exemplaire. et pour 

chaque service de police départemental, d'arrondissement ou assimilé un compte d'emploi des quittances à souches 

d'encaissement des consignations prévues par l'artide L. 26 du Corle de la route l-212, qui présente la situation à 

la date de l'invcn1 11ire de fin d'année [cf. annexe n" 8] (l). 

Ce compte comprend trois parties : 

- la partie A, quittances à souches délivrées, annulées, perdues et détruites (quittances sans emploi), doit 

correspondre aux sorties; 

- la partie B, quittances à souches existant dans les ~ervices de police, récapitule les résultats des inven­

taires effectués dans ces senices; 

- la partie C, carnet à souches existant entre les mains du trésorier-payeur général ou du receveur parti­

culier des Finances. 

Le compte d'emploi est !oumis pour visa au chef de service responsable du service de police; ce dernier 

doit justifier des discordances que le contrôle peut faire apparaître. Dans tous les cas, il doit y avoir une concor­

dance absolue entre les résultats de i.a comptabilité du trésorier-payeur général ou du receveur particulier des 

Finances et l'ensemble des ré~ullats des comptes tenu~ pour chaque unité. Les chefs de services départementaux, 

d'arrondissements ct assimilés, à l'aide de leurs comptes particuliers, sont en mesure de localiser les erreurs et 

d'en provoquer la rrctification. 

Les quantités dont l'existence a été constatée sont portées en entrées à l'année suivante. 

39. 6" Incinération des souches des carnrts épu~és 

Les agents verbalisateurs peuvent procéder à l'incinération des souches des carnets épuisés qu'ils détiennent, 

:mus réserve que 1(' dernier encaissement enregistré sur ces carnets au titre d'un délit ait été effectué depuis plus 

rie t roi!l an~ (délai correspondant à celui de la prescription de l'action publique en matière de délit), et après accord 

du procureur de la République. 

• •• 
40. Les difficultés d'application que pourraient éventuellement susciter la nouvelle procédure devront être soumises 

;i la clirection, burenu C 2, amendes. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique, et par délégation : 

Le chef de service, 

Gérard PICARD. 

(1) Une prov1s1on d'imprimés l-212 est adressée d'office aux t résoriers-payeurs généraux et aux receveurs 

particuliers des Finances. 
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ARRtTt DU 5 FtYRJER 1976 
(J.O. du 15 févrie r 1976) 

ANNEXE No 1 
à l'Instruction n• 76-166- A6 

du 21 décembre 1976 

APPLICATION DE L'ARTICLE L. 26 DU CODE DE LA ROUTE 

L E Mll'iJSTHt: o'ÉTAT, CAKIH-: Ot:S ScEAUX. MINISTRE ut: U J USTIC:E, t:T U MINI!>l'Rt: OE L'Éc:ON0\11t. ET DES FINANCES, 
Vu l'article L. 26 du Code de la route, 

ARRËTENT: 

ARTICLE I'Rt:.~IIER. -- Le montant de la consignlltiun prévue à rarticle L. 26 du Code de la route est fixé ainsi qu' il suit : 

1" Si lïnfraclion commise c~t une contravention de polie!' : 

25 F pour les contraventions de la Jre rlasse; 

50 F pour les contraventions dr. la 2' classe; 

120 F pour les contraventions de la 3' classe; 

250 F pour les contraventions de la 4• cla!>EC; 

600 F pour les contraventions de la ~· classe. 

2• Si l' infraction cumml:;e est un délit : 700 F à 3.000 F. 

ART. 2. - Le directeur des affaires criminelles ct des gt·âcf':i au muu~tere de la Justice cL le directeur clc 
la Comptabilité publique au ministère de l'Économie c t des Finances sont chargés, rhacun en re qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté, qui !!Cra publié uu Jnurnal officiel de la République française. 

Fait à Pari~. le 5 février 1976. 

Le ministre d'État, gard P. d('S Sceaux, ministre de la Justice, 

Jean Lr.•~-\NUt:'J. 

I. e ministr1• de l' Économit: ft rles Finallf:(·s, 

Pour le ministre ct par délégation : 
Le secrétaire <!État auprès du. ministre de l'Économie l't des Finances (Budget), 

Cbristian Po:-< CE!XT. 
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SERVICES DE POUCE HABIUTf:S A ENCAISSER LES CONSIGNATIONS 

Pitl:VUES PAR L'ARTICf.E L. 26 DU CODE DE LA ROUTE 

SERVICE 

Gendarmerie. 

Police urbaine. 

Compagnie répu· 
blicaine de sécu· 
rité. 

NATURE 
des unités 

(fixes ou mobiles} 

Unités territoria-
les. 

Formations spé-
cialisées en po-
lice sur la rou-
te. 

Unités fixes. 

Sections motocy-
clistes de pO· 
lice routière. 

1. Organisation 

UNITÉS TERRITORIALES 

CANTON 
ou commune 

Brigade 

-

Commissariat 
ou poste de police 

-

ARRONDIS­
SEMENT 

Compagnie 

-

-

-

DÉPARTEMENT 

Groupement 

Groupement 

Direction 

Compagnie 

OBSERVATIO:'fS 

Compétence sur le dé­
partement. 

Compétence sur un ou 
plusieurs départe­
ments. 

Peut être stationnée 
dans un arrondis­
sement autre que 
celui du chef-lieu et 
couvrir soit une par. 
tie du département, 
soit le département, 
soit plusieurs dépar­
tements. 

JL Correspondants des services de police et du service du r ecouvrement 

(délivr ance dea carnets de quittances, contrôle dea encaissements et des quittances) 

ORGANISATION 
financière 

du département 

Département n'ayant qu'un ar· 
rondissement financier. 

Département ayant plus d'un ar· 
rondissement financier. 

SERVICES DE POLICE 

Gendarmerie : Toutes unités : Commandant de 
groupement. 

Polices urbaines : Commissariats et postes de 

SERVICE 
du recouvrement 

polic-e : Commissaires de police et chefs de Trésorier-payeur général. 

poste. 

Compagnies républicaines de lécurité : Comman· 
dant de compagnie. 

Gendarmerie: Brigades : Commandant de compa· 
gnie. 

- Pel()tons motorisés Commandant 

Arrdt chef-lieu: T.P.G. 
Autres arrdts : R. F. 

- Brigades routières de groupement . . . . . Tous arrdts: T.P.G. 

Polices urbaines : Commissariats et postes de Arrdt chef-üeu : T.P.G. 

police : Commissaires de police et chefs de Autres arrdts : R. F. 

poste. 

Compagnies républicaines de sécurité : Comman· 
dant de compagnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Comptable supen eur (T.P.C. 

ou R.F.} de l'arrondissement 
où est stationnée la compa· 
gnie. 



No DÉPARTEMENT COMPAC~TE 

--

01 AIN ....... ......... •.. Belley. 
Bourg-en-Brcss<•. 
Ce x. 
Nantua. 
TrévOU."{. 

02 AlS:'I'E .............. ... . Château-Tlûnrry. 
Laon. 
Saint-Quentin. 
Soissons. 
Vervins. 

03 ALUER .. ............... Montluçon. 
Moulins. 
Vichy. 

04 ALPES-DE· HAUTE. Pno. 
VENCE ........... , .... Barcelonnette. 

Castellane. 
Oigne. 
Forcalquier. 

os H AUTES·At..PES .......... Briançon. 
Embrun. 
Gap. 

06 ALPEs-1\-lAniTJMES ........ Cannes. 
Grasse. 
Menton. 
Nice. 
Puget-Théniers. 

07 ARDÈCHE .•.•••••••••••• Largentière. 
Privas. 
Tournon. 

08 ARDENNES .............. Charleville-Mézières. 
Rethel. 
Revin. 
Sedan. 
Vouziers. 

09 .ARrÈCE •.••••••..•..•.. Foix. 
Pamiers. 
Saint -Girons. 

10 AUBE ..... ... 0 ••••••••• Bar-sur-AuLe. 
Bar-sur-Seine. 
Nogent -sur-Seine. 
Troyes. 

11 AUDE . ................. Carcassonne. 
Castelnaudary. 
Limoux. 
Narbonne. 

- 13 -

T.P.G. 

Bourg-en-Bresse. 
Bourg-en-Bresse. 
flourg-en-Bresse. 
Bourg-en-Bresse. 
Bourg-en-Bresse. 

Laon. 

Laon. 

Moulins. 

Digne. 
Oigne. 
Oigne. 
Digne. 

Gap. 
Gap. 

1 

Gap. 

Nice. 
Nice. 
Nice. 

Privas. 
Privas. 
Privas. 

Charleville-Mézières. 
Charleville-Mézières. 
Charleville-Mézières. 
Charle,riUe-Méziè:res. 
Charleville-Mézières. 

Foix. 

Foix. 

Troyes. 
Troyes . 
Troyes. 
Troyes. 

Carcassonne. 
Carcassonne. 
Carcassonne. 

1 

1 
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R. F. 

Chûteau-Thierry. 

Saint-Quentin. 
Soissons. 

Montluçon. 

Vichy. 

Grasse. 
Crasse. 

Pamiers. 

Narbonne. 
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12 AvEYRON. . . . . . . . . . . . . . . Dcc.azcvillc. 
Espalin11. Rodez. 
Millau. 
Rodez. Rodez. 
Saint-AITriq ue. 
Villefranche · de · Houer-

gu<:. 

13 BoucHEs-ou-RHôi"\E. . . . . . Aix-en-Provence. 
Arles. 
Marseille. 
Salon·Ùt:-Pn•vence. 

14 CAT.VADOS. . . . . . . . . . . . . . Bayeux. 
Caen. 
Falaise. 
Lisieux. 
Pont-l ' ~v~quc. 
Vire. 

15 CAJ'OTAL. . . . . . . . . . . . . . . . Aurillac. 
Mauriac. 
Saint-l'lour. 

t6 CHARENTE. . . . . . . . . . . . . . Angoulême. 
Cognac. 
Confol ens. 
Ruffec. 

17 Cu ARE:'lTE·MARITJME. . . . . Jon7.ac. 
Marennes. 
Rochefort-sur-Mer. 
La

4
Roche1le. 

Saintes . 
Saint-Jean-d' Angély. 

18 CHER. . . . . . . . . . . • . . . . . . Bourges. 
Saint-Amand-Montrond. 
Vierzon. 

19 CORRÈZE. . . . . . . . . . . . . . . Brive-la-Gaillarde. 
Tulle. 
Ussel. 

20 A ConsE DU SuD.... .. .. .. Ajaccio. 
Bonifacio. 
Sartène. 
Vico. 

20 B HAUTE-CORSE . . . . . . . . . . . Bastia. 
Calvi. 
Vescovato. 
Corte. 
Ghissonaccia. 

21 CôTE-n'Oa. . . . . . . . . . . . . Beaune. 
Châtillon-sur-Seine. 
Dijon. 
Montbud. 

Murseille. 

Caen. 
Caen. 
Caen. 

Caen. 

Aurillac. 
Aurillac. 
AuriUac. 

Angoulême. 
Angoulême. 
Angoulême. 
Ango1ùême. 

f .a Rochelle. 

La Rochelle. 

Bourges. 
Bourges. 
Bourges. 

Tulle. 
Tulle. 

Ajaccio. 
Ajaccio. 
Ajaccio. 
Ajaccio. 

Bastia. 
Bastia. 
Bastia. 
Bastia. 
Bastia. 

Dijon. 
Dijon. 
Dijon. 

R.F. 

Villefranche·de-Rouerguc. 

Millau. 

1'\-lillau. 
Villefranche-de-Rouergue. 

Aix-en-Provence. 
Arles. 

Aix·en-Provencc. 

Lisieux. 
Lisieux. 

Saintes. 
Rochefort. 
Rochefort. 

Saintes. 

Brive. 

Besune. 
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22 CôTES·DU-NORD . . ... . ... Dinan. Dinan. 

Guin11;amp. Guin~amp. 
Lannion. Guingamp. 
Saint-Brieuc. Saint-Brieuc. 

23 CREUSE ... ...... ..... . . Aubusson. Aubu:<son. 
Bourganeuf. Guéret. 
Guéret. Guérel. 

24 DoRooc:NF: ............. Bergerac. nergcrac. 
Périgueux. Périgueux. 
Nontron. Périgueux. 
lübérac. Périgueux. 
Sarlat. Périgueux. 

25 Douns ................. Baume-les-Dames. Besançon. 
13esançon. Besançon. 
Montbéliard. Montbéliard. 
Pontarlier. Pontarlier. 

26 DRÔME . . ..•.......... .. Die. Valence. 
Montélimar. Montélimar. 
~yollS. Montélimar. 
Romans. Valence. 
Valence. Valence. 

27 EURE .................. Andelys. Louviers. 
Bernay. 
Évreux. Évreux. 

Bernay. 

Louviers. Louviers. 
Pont-Audemer. Bernay. 

28 EURE-ET·LOIR ... ...... .. Chartres. Chartres. 
Châteaudun. Chartres. 
Dreux. Dreux. 
Nogent-le-Rotrou. Chartres. 

29 FINISTÈRE .... . . .... ... - Brest. Brest. 
Châteaulin. Brest. 
Morlaix. Morlaix. 
Quimper. Quimper. 
Quimperlé. Quimper. 

30 GARD ..... ... .....•... - Alès. Alès. 
Bessèges. Alès. 
Ntmes. Ntmes. 
Uzès. Nimes. 
Vigan. Nt mes. 

31 HAUTE-GARONNE .•..... .. Muret. Toulouse. 
Saint-Gaudens. Saint-Gaudens. 
Toulouse. Toulouse. 
Villefranche · du · Laura- Toulouse. 

gais. 

32 GERS ..........•....... Auch. Auch. 
Condom. Auch. 
Mirande. Auch. 
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33 CtROlSDE ............... Bastide. Bordeaux. 

Blaye. Bordeaux. 

Bordeaux. Bordeaux. 
Langon. Bordeaux. 

Lesparre. Bordeaux. 
Libourn•~. Libourne. 

34 HtRAULT ............... Béziers. Béziers. 

Lodève. Montpellier. 
Montpellirr. Montpellier. 
Sète. Montpellier. 

35 ILLE-ET-VILAINE ......... Fougères. Rennes. 
Redon. Rennes. 
Rennes. Rennes. 
Saint-Malo. Saint-Malo. 

Vitré. Rennes. 

36 INDRE .... .. ........... . Le Blanc. Châteauroux. 
Chàteauroux. Châteauroux. 

La Châtre. Châteauroux. 
Issoudun. Châteauroux. 

37 INDRE-ET-LOIRE ......... Chinon. Tours . 
Loches. Tours . 
Tours. Tours . 

38 ISÈRE .. .. ... ..... ... .. Bourgoin. Grenoble. 
Grenoble. Grenoble. 
La Mure. Grenoble. 
Saint-Marcellin. Grenoble. 

Vienne. Vienne. 

39 J URA ........ .. .... ..... Dole. Dôle. 

Lons-le-Saunier. Lons-le-Saunier. 

Champagnole. Lons-le-Saunier. 

Saint-Claude. Saint-Claude. 

40 LANDES. - . .. ........ - .. Dax. Dax. 

Labouheyre. Mont-de-Marsan. 

Mont-de-Marsan. Mont-de-Marsan. 

Saint-Sever. Mont-de-Marsan. 

41 LOIR-ET·CHER .......... . Blois. Blois. 
Romorantin. Blois. 
Vendôme. Vendôme. 

42 LOIRE . • •• ••• • •• • • • •• 0 0 Montbrison. Montbrison. 

Rive-de-Gier. Saint-Étienne. 

Roanne. Roanne. 

Saint-Étienne. Saint-Étienne. 

43 HAUTE-LOIRE . .......... Brioude. Le l'uy. 
Le Puy. Le Puy. 
Yssingeaux. Le Puy. 

44 LoiRE-ATLANTIQUE ....... Ancenis. Nantes. 
Châteaubriant. Nantes. 
Nantes. Nantes. 
Paimbœuf. Nantes. 
Saint-~azaire. Saint-Nazaire. 
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45 LOIRET ............ . .•.. Gien. Montargis. 

Montargis. Montargis. 
Orléans. Orléans. 
Pithiviers. Orléans. 

46 LoT ................... Cahors. Cahors. 
Figeac. Cahors. 
Gourdon. Cahors. 

47 LoT-ET·GARONNE ..•..... Agen. Agen. 
Marmande. Marmande. 
Nérac. Agen. 
Villeneuve-sur· Lot. Villeneuve·sur-Lot . 

48 LOZÈRE .... . ......... . . Florac. Mende. 
Marjevols. Mende. 
Mende. Mende. 

49 MAINE·ET·LOIRE ......... Angers. Angers. 
Cholet. Cholet. 
Saumur. Saumur. 
Segré. Angers. 

50 MANCiiE ..... . . . ..•..... Avranches. Avranches. 
Cherbourg. Cherbourg. 
Coutances. Saint-Lô. 
Mortain. Ananches. 
Saint-Lô. Saint-Lô. 

51 .MARNE ................ . Chil.lons·sur-Marnc . Châlons-sur-Marne. 
Épernay. Épernay. 
Reims. Reims. 
Sainte·Menehould. Châlons-sur-Mame. 
Vitry·le-François. Châlons·sur-Marne. 

52 HAUTE-MARNE ......... • . Chaumont. Chaumont. 
Langres. Langres. 
Saint-Dizier. Chaumont. 

53 MAYE:-INE .. . . . . . .......• Château·Gontier. Laval. 
LavaL Laval. 
Mayenne. Laval. 

54 MEURTHE-ET-MOSELLE ..•. Briey. Briey. 
Longwy. Briey. 
Lunéville. Lunéville. 
Nancy. Nancy. 
Toul. Nancy. 

55 MEUSE ... ....... . .. . . . . Bar-le-Duc. Bar-le-Duc. 
Commercy. Bar-le-Duc. 
Montmédy. Verdun. 
Ve.rdun. Verd un. 

56 MoRBIHAN .... . ......... Lorient. Lorient. 
Ploêrmel. Vannes. 
Pon tivy. Lorient. 
Vannes. Vannes. 

G G788M 5 72 2 
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57 MOSELLE ............... Boulay. Metz. 
Chateau-Salins. Metz. 
Forbacl1. Metz. 

Metz. Metz. 
Sarrebourg. Metz. 
Sarreguerni nes. Metz. 

Thionville. Metz. 

58 NrÈvnE .. ...... ........ Château-Chinon. Nevers. 
Clamecy. ~evers. 

Cosne-sur-Loire. Nevers. 
Nevers. Nevers. 

59 I'iORD .................. Dunkerque. Dunkerque. 

Hazebrouck. Lille. 
lille. lllle. 
Roubaix. Lille. 
Avesnes-sur-Helpe. Avesnes. 

Cambrai. Cambrai. 

Douai. Douai. 

Maubeuge. Avesnes. 

Valenciennes. V alcnciennes. 

60 OiSE ...... . ....... • .... Beauvais. Beauvais. 
Clermont. Beauvais. 
Compiègne. Compiègne. 

Senlis. Senlis. 

61 ORNE .............•.... Alençon. Alençon. 
Argentan. Argentan. 

Domfront. Alençon. 
~fortagne. Alençon. 

62 PAS·DE·CALAIS . .......... Arras. Arras. 
Béthune. Béthune. 

Boulogne-sur-Mer. Boulogne-sur-Mer. 

Lens. Béthune. 

Montreuil-sur-Mer. Arras. 
Saint-Omer. Saint-Omer. 

Saint · Pol - sur · Ternoise. Arras. 
Calais. Boulogne. 

63 PUY-DE-DÔME •••.•....•• Ambert. 
Clermont-Ferrand. Clermont-Ferrand. 
Issoire. Clermont-Ferra.nd. 
Riom. Riom. 

Thiers. Thiers. 

64 P YRÉNÉES-ATLANTIQUES ... Bayonne. Bayonne. 

Mau! éon. Pau. 
Oloron. Pau. 
Orthez. Pau. 
Pau. Pau. 

65 HAUTES-PYRÉNÉES ....... Argelès-Gazost. Tarbes. 
Bagnères-de-Bigorre. Tarbes. 
Tarbes. Tarbes. 

66 PYRÉNÉES-ORIENTALES .... Céret. Perpignan. 
Perpignan. Perpignan. 
Prades. Perpignan. 



-1.9 - ANNEXE No 3 

No DJ•:P AR TEMENT COMPAGNIE T.P.G. R. F. --
67 BAS·RIUN ............... llaguencau. Strasbourg. 

Molsheim. Strasbourg. 
Saverne. Strasbourg. 
Schiltigheim. Strasbourg. 
Sélestat. Strasbourg. 
Strasbourg. Strasbourg. 
Wissembourg. Sttasbourg. 

68 H AUT·HHIN ............. Altkirch. Mulhouse. 
Colmar. Coimar. 
Guebwiller. Colmar. 
Mulhouse. Mulhouse. 
Thann. Coimar. 

69 RHÔl'i'E ..• •..•• .•. .• • ••• Givors. Lyon. 
Lyon. Lyon. 
Tarare. Villefranche. 
Villefranche - sur - Saône. Villefranche. 

70 HAUTE-SAÔNE ET TERRI-
TOI RE DE Dt::LFORT ... - . Gray. Vesoul. 

Lure. Vesoul. 
Vesoul. Vesoul. 
Belfort. Belfort. 

71 SAONE-ET-LOIRE ... .. ..•. Aattun. Autun. 
Chalon-sur-Saône. Chalon. 
Charolles. Mâcon. 
Creusot. Autun. 
Louhans. Mâcon. 
Mâcon. Mâcon. 
Montceau-les-Mines. Chalon-sur-Saône. 

72 SAaTnE . ..... . ........ . La Flèche. Le Mans. 
Mamers. Le Mans. 
Le Mans. Le Mans. 

73 SAVOIE ....... ...... ... . Albertville. Chambéry. 
Chambéry. Chambéry. 
Saint-Jean-de-Maurienne. Chambéry. 

74 HAUTE-SAVOIE .......... . Annecy. Annecy. 
Bonneville. Annecy. 
Saint-Juüon. Annecy. 
Thonon. Annecy. 

76 SEJNE·MARITJME ......... Dieppe. Dieppe. 
Elbeuf. Rouen. 
Le Havre. Le Havre. 
Ncufchâtel·Cll·Bruay. RoueJl. 
Rouen. lloueJl, 
Yvetot. Rouen. 

77 SEINE·ET-;\1ARNE ........• Coulommiers. Melun. 
F ontaineblcau. Fontainebleau. 
Meaux. Meaux. 
Melun. Melun. 
P rovins. Melun. 

78 YVELINES ...•.......... • Mantes-la-Jolie. Versailles. 
Rambouillet . Versailles. 
Saint-Germain-en-Laye. V er sailles. 
Versailles. Versailles. 

. 2 
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79 DEUx-SÈvREs ........... Bressuire. Niort. 

Melle. Niort. 

Niort. Niort. 
Par thenay. Niort. 

80 SoMME . . ..............• Abbeville. Abbeville. 

Amiens. Amiens. 
Doullens. Amiens. 

Montdidier. Amiens. 
Péronne. Péronne. 

81 TARN .......•.......... Albi. Albi. 

Castres. Castres. 

Gaillac. Albi. 
Mazamet. Castres. 

82 TARN·ET·GARONNE .....•. Castelsarrasin. Montauban. 

Montauban. Montauban. 

83 VAR ... ················ 
Brignoles. Toulon. 

Draguignan. Draguignan. 

Fréjus. Draguignan. 

T oulon. Toulon. 

84 VAUCLUSE ...•...•.. . ... Apt. Avignon. 

Avignon. Avignon. 

Carpentras. Carpentras. 

Orange. Carpentras. 

85 VENDtE . . .............. Fontenay-le-Comte. Fontenay-le-Comte. 

La Roche-sur· Y on. La Roche-sur-Yon. 

Les Sables-d'Olonne. 

86 VIENNE .•.... . . . ..... . .. Châtellerault. Chatellerault. 

Montmorillon. Poitiers. 
Poitiers. Poitiers. 

87 HAUTE-VIENNE .......... Bellac. Limoges. 

Limoges. Limoges. 
Rochechouart. Limoges. 

88 VosGEs ................ Épinal. Épinal. 

Neufchâteau. Épinal. 

Remiremont. tpinal . 

Saint-Dié. Saint-Oié. 

89 YONNE ...••... • ...... . . Auxerre. Auxerre. 
Avallon. Auxerre. 
Joigny. Auxerre. 

SellS. Sens. 

Tonnerre. Auxerre. 

91 EssoNNE . • ............. Corbeil. tvry. 

ttampes. Évry. 

Palaiseau. ÉVTy. 

92 HAUTS-DE-SEINE .. .. ..... Boulogne-Billancourt. Nanterre. 

Courbevoie. Nanterre. 

Sceaux. Nanterre. 
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93 SEINE·SAIN'T·DENIS ....... Raincy. Bobigny. 

Noisy-le-Sec. Bobigny. 
Sain t-Denis. Bobigny. 

94 V AL· DE· M ARNE ••••••••• , Ch oisy-le· Roi. Créteil. 
Créteil. Créteil. 
Vincennes. Créteil. 

95 VAL-D'ÜlSE .. ........ - .. Argenteuil-Mairie. Cergy-Pontoise. 
Montmorency. Cergy-Pontoise. 
Pontoise. Cergy-Pontoise. 

101 GUADELOUPE . .. .. .. • ... . Pointe-à-Pitre. Basse-Terre. 
Basse-Terre. Basse-Terre. 

102 GuYANE ................ Cayenne. Cayenne. 
Saint-Laurent. Cayenne. 

103 MARTINIQUE . .. . . ....•.. Fort-de-France. Fort-de-France. 
T rinité. Fort-de-France. 
Marin. Fort-de-France. 

104 RtUNION .. . . ... . ....•.. Saint-Denis. Sain t-Denis. 
Saint-Paul. Saint-Denis. 
Saint-Pierre. Saint-Denis. 
Saint-Benott. Saint-Denis. 
Mayotte-Pamenzi. Saint-Denis. 



ANNEXE No 4 

à l'Instruction no 76-166 - A6 

du 21 décembre 1976 

POUCES UUBAINES. CORRESPONDANTS DU TRÉSOR 

POLICES URBAINES 
l CORRESPONDANTS DU TRÉSOR 

No DÉPARTEMENT 

Circonscription T.P.G. R.F. 

--
01 AIN ..............••.. . Bourg-en-Bresse. Bourg-en-Bresse. 

Oyonnax. Bourg-en-Bresse. 

02 AISNE ...... • ......... . . Chîitea u· Thierry. Château-Thlerry. 
Chauny. Laon. 
Hirson. Laon. 
Laon. Laon. 
Soissons. Soissons. 
Saint-Quentin. Saint-Quentin. 
Tergnier-La-Fère. Laon. 

03 ALLIER .............•... Montluçon. Montluçon. 
Moulins. Moulins. 
Vichy. Vichy. 

04 ALPES . DE . HAUTE. Pno-
VENCE . ............••. Digne. Digne. 

Manosque. Digne. 

05 HAUTEs· ALPES ..•...•.•• Gap. Cap. 
Briançon. Cap. 

06 ALPES· MARITIMES ........ Antibes. Grasse. 
Beausoleil. Nice. 
Cannes. Grasse. 
Cagnes-sur-Mer. Grasse. 
Grasse. Grasse. 
Meu ton. Nice. 
Nice. Nice. 
Villefranche-sur-:Mer. Nice. 

07 ARDÈCHE ......... 0 •• 0 0. Aubenas. Privas. 
Annonay. Privas. 
Le Teil. Privas. 
Privae. Privas. 
Tournon. Privas. 

08 ARDENNES. 0 0 0 •• • ••••• 0. Charleville-Mézières. Charleville-Mézières. 
Givet. Charleville-Mézières. 
Rethet Charleville-Mézières. 
Sedan. Cbarleville-M6:~:ières. 

09 ARIÈCE ......... . ..• . 0. Foix. Foix. 
Pamiers. Pamiers. 

10 AUBE. 0 •••• • •••••• 0 •••• Troyes. Troyes. 
Romilly-sur-Seine. Troyes. 

11 AUDE. 0 •••••• •• ••••• ••• Carcassonne. Carcassonne. 
Castelnaudary. Carcassonne. 
Limoux. Carcassonne. 
Narbonne. Narbonne. 
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Circonscription T.P.G. R.F. --
12 AvEYRON ...... . .....•.. Decazeville. Villefranche. 

Millau. Millau. 
Rodez. Rodez. 
Villefranche-de-Rouergue. Villefranche. 

13 Boucnt:s-nu-RHô:sE .....• Aix-en-Provence. Aix. 
Arles. Arles. 
Châteaurenard. Arles. 
Gardane. Aix. 
Istres. Aix. 
La Ciotat. Marseille. 
Marignane. Ajx, 
Marseille. Marseille. 
Martigues-Port-de-Bouc. Aix. 
Port-Saint-Louis. 

du-Rhône. Arles. 
Salon-de-Provence. Aix. 
Srunt-Rémy-de-Provcncc. Arles. 
Tarascon. Arles. 
Aubagne. 'Marseille. 

14 CALVADOS ......... .... . Bayeux. Caen. 
Caen. Caen. 
Dives-sur-Mer. Lisieux. 
Honfleur. Lisieux. 
Lisieux. Lisieux. 
Trouville · Deauville. Lisieux. 
Vire. Caen. 

15 CANTAL ................ Aurillac. Aurillac. 
Saint-F1our. Aurillac. 

16 CHARENTE ......... .. ... Angoulême. Angoulême. 
Cognac. Angotùême. 

17 CuARENTE·MARITJME ..... La Rochelle. La Rochelle. 
Rochefort. Rochefort. 
Royan. Rochefort. 
Saintes. Saintes. 
Saint-Jean-d'Angély. La Rochelle. 

18 CHER ..•....... . ....... Bourges. Bourges. 
Saint-Amand-Montrond. Bourges. 
Vierzon. Bourges. 

19 CoRRÈZE .. . ............ Brive-la-Gaillarde. Brive. 
Tulle. Tulle. 
Ussel. Tulle. 

20 A CoRsE nu Sun ......•... Ajaccio. Ajaccio. 

20 B HAUTE-CORSE ..... .. .... Corte. Bastia. 
Bastia. Bastia. 

21 CôTE·D'OR . . ..•..• ..•. • Beaune. Beaune. 
Dijon. Dijon. 

22 CôTES·DU·NORJ> ......... Dinan. Dinan. 
Guingamp. Guingamp. 
Lannion. Guingamp. 
Saint-Brieuc. Saint-Brieuc. 
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POLICES URBAINES CORRESPO:"fDANTS DU TRÉSOR 

No DtPARTEMENT 

Circonscription T.P.C. R.F. 

--
23 CREUSE ..... • ..•.....•. Aubusson. Aubusson. 

Guéret. Guéret. 

24 DORDOGNE ... . ......... Bergerac. Bergerac. 
Périgueux. Périgueux. 
Sarlat· La Caneda. Périgueu.'t. 

25 Doues ................• Besanç-on. Besançon. 
Montbéliard. Mon tbêl.iard. 
Pontarlier. Pontarlier. 

26 DRôME .•............... Montélimar. .Montélimar. 
Pierrelatte. Montélimar. 
Romans. Valence. 
Valence. Valence. 

27 EURE .................. Bernay. Bernay. 
tvreux. tvreux. 
Louviers. Louviers. 
Vernon. tvreux. 
Les Andelys. 

28 EURE·ET·LOIR .......... • Chartrea. Chartres. 
Châteaudun. Chartres. Dreux. 

Dreux. 

29 FINISTÈRE .............• Concarneau. Quimper. 

Brest. Brest. 
Douarnenez. Quimper. 

Morlaix. Morlaix. 

Quimper. Quimper. 

30 GARD ...... . ..........• Alès. Alès. 

BagnoJs-sur-Cèze. Nimes. 
Beaucaire. Nîmes. 
Nîmes. Nîmes. 
Saint-Cilles. Nîmes. 
Villeneuve-les-A vignon. Nîmes. 

31 HAUTE·GARONNE . . ......• Toulouse. Toulouse. 
Saint-Gaudens. Saint-Gaudens. 

32 GERS ....•.... .. ....•.. Auch. Auch. 

33 GntONDE .....•........• Arcachon. Bordeaux. 
Bordeaux. Bordeaux. 
Libourne. Libourne. 

34 HÉRAULT .............•• Agde. Béziers. 

Béziers. Béziers. 

Lodève. Montpellier. 
Lunel. Montpellier. 
Montpellier. Montpellier. 
Pézenas. Montpellier. Béziers. 

Sète. 

35 ILLE·ET·VILAINE ..•...... Dinard. Saint·Malo. 

Fougères. Rennes. 
Redon. Rennes. 
Rennes. Rennes. 
Saint-Malo. Rennes. Saint-Malo. 

Vitré. 
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POLICES URBAINES CORRESPONDANTS DU T RÉSOR 
No D'ÉPARTEMENT 

Circonscription T.P.G. R.F. --
36 INDRE .............. . .•. Châteauroux. Châteauroux. 

Issoudun. Châteauroux. 

37 I NDRE-ET-LOIRE ......... Tours. Tours. 

38 ISÈRE ..... . ........ . ... Bourgoin-Jallieu. Grenoble. 
Grenoble. Grenoble. 
Vienne. Grenoble. Vienne. 
Voiron. 

39 JunA ................... Dole. Dôle. 
Lons-le-Saunier. Lons-le-Saunier. 
Saint-Claude. Saint-Claude. 

40 LANDES .. . ..•.... • . .. . . Dax. Dax. 
Mont-de-Marsan. Mont-de-Marsan. 

41 LOIR-ET-CHER ........... Blois. Blois. 
Romorantin. Blois. 
Vendôme. Vendôme. 

42 LOIRE .................. Firminy. Sain t-'Étienne. 
Le Chambon-Feugerolles. Saint-'Étienne. 
Montbrison. Saint-'Étiennc. Montbrison. 
Rive-de-Gier . Sain t-'Étienne. 
Roanne. Saint-'Étienne. Roanne. 
Saint-Chamond. 
Saint-'Étienne. 

43 HAUTE-LOIRE ... .. . .. . - . Le P uy. Le P uy. 

44 LOIRE-ATLANTIQUE ... . . -. Châteaubriant . Nantes. 
La Baule - Escoublac. Nantes. Saint-Nazaire. 
Nantes. Saint-Nazaire. 
Saint-Nazaire. 

45 LOIRET . .............. -. Gien. Montargis. 
Montargis. Montargis. 
Orléans. Orléans. 
Pithiviers. Orléans. 

46 LoT •................ _. Cahors. Cahors. 
Figeac. Cahors. 

47 LoT-ET-GARONNE . .... . . . Agen. Agen. 
Marmande. Marmande. 
Villeneuve-sur-Lot. Villeneuve-sur-Lot. 

48 LoztRE ....•....... .. .. Mende. Mende. 

49 MAINE·ET·LOIRE •. . .... . . Angers. Angers. 
Cholet. Cholet. 
Saumur. Saumur. 

50 MANCHE .. . .......... . .. Coutances. Saint-Lô. Cherbourg. 
Cherbourg. Saint-Lô. 
Granville. Saint-Lô. 
Saint-Lô. 
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No DtPARTEMENT 

Circonscription T.P.G. R .F. 

--
51 MARNE . 0 0 0 0 •• 0 0 •• 0 0 •• 0 0 Cbàloos-sur-Marne. 

:f:pemay. 
ChAlons-sur-Marne. 

Épernay. 

Reims. Reims. 

Vitry-le-François. Châlons-sur-Marnc. 

52 HAUTE-MARNE. 0 0 0 •• 0 ••• • Chaumont. Chaumont. 

Langres. Langres. 

Saint-Dizic.-r. Chaumont. 

53 MAYENNE. 0 0 •••••••••••• Laval. Laval. 
Mayenne. Laval. 

54 MEUBTBE·ET·MOSELLE ..•. Briey. Briey. 

Conflans-Jarny. Briey. 

Dombasle. Nancy. 

Joeuf. Briey. 

Longwy. Bricy. 

Lunéville. Lunéville. 

Nancy. Nancy. 
Neuves-Maisons. Nancy. 
Pont-à-Mousson. Nancy. 

Toul. Nancy. 
Villerupt. Briey. 

55 MEUSE. 0 ••••••• ••••• ••• 
Bar-le-Duc. Bar-le-Duc. 
Commercy. Bar-le-Duc. 
Verdun. Verdun. 

56 MoRBIHAN .....•..•.. . . . Lorient. Lorient. 

Pontivy. Lorient. 

Vannes. Vannes. 

57 MOSELLE .. ....•. ....... Forbach. Metz. 
Hagondange. Metz. 
Merlebach. Metz. 
Metz. Metz. 
Moyeuvre-Grande. Metz. 
Sarreguemines. Metz. 
Sarrebourg. Metz. 
Thionville. Metz. 

58 Nrl:VRE •• •• 0 ••••••• •••• Clamecy. Nevers. 
Cosne-sur-Loire. Nevers. 
Never s. Nevers. 

59 NORD .••.. . .........•.• Aniche. Douai. 

Anzin · Bruay-sur-Escaut. Valenciennes. 

Armentières. Lille. 
Auby. Douai. 

Aulnoye-Aymeries. Aveanes. 

Bailleul. Lille. 
Cambrai. Cambrai. 

Caudry. Cambrai. 

Comines. Lille. 
Condé-sur· Escaut. Valenciennes. 

Croix. Valenciennes. 

Denain-Escaudin-Wallers. Valenciennes. 

Lourches. 
Douai. Valenciennes. 

Dunkerque. Douai. 

Coudekerque-Branche. Dunkerque. 
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59 Nonn (Suite) .. .......... Faches-Thurncsn.il. Lille. 

Fourmie!l. Avesnes. 
Gravelinl'.s. Dunkerque. 
Halluin. Lille. 
Hautmont. Avesnes. 
Hazebrouck. Li ile. 
Hellemmes. Lille. 
Jeumont. Avesnes. 
Lambersart. Lille. 
Lannoy. Lille. 
Le Cateau. Cambrai. 
Lille. Lille. 
Lomme · Loos • 

Haubourdin. Lille. 
Marcq-cn-Barœul. Lille. 
Maubeuge. Avesnes. 
Onnaing. Valenciennes. 
Ostricourt. Lille. 
Rosendael. Dunkerque. 
Roubaix. Lille. 
Saint-Amand-les-Eaux. Valenciennes. 
Sin-le-Noble. Douai. 
Saint-Pol-sur-Mer. Dunkerque. 
Somain-Pecquencourt. Douai. 
Tourcoing· Roncq· 

Mouvaux. Lille. 
Valenciennes· Trith- Valenciennes. 

Saint-Léger. 
Wattrelos. Lille. 
Wasquehal. Lille. 
Waziers. Douai. 

60 OISE .............•.. . .. Beauvais. Beauvais. 
Compiègne. Compiègne. 
Creil. Senlis. 
:.'llo yon. Compiègne. 
Senlis. Senlis. 

61 ORNE .•................ Alençon. Alençon. 
Argentan. Argentan. 
Flers-de-l'Orne. Argentan. 

62 PAS·DE·CAI.AIS . . 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Aire-sur-la-Lys. Saint-Omer. 
Arras. Arras. 
Auchel. Béthune. 
Avion. Arras. 
Barlin. Béthune. 
Beuvry. Béthune. 
Billy-Montigny. Béthune. 
Berck-sur-Mer. Arr11s. 
Béthune. Béthune. 
Boulogne-sur-Mer. Boulogne. 
Bruay-en-Artois. Béthune. 
llully-les-Mines. Béthune. 
Calais. Boulogne. 
Calonne· Ricouart. Béthune. 
Carvin. Béthune. 
Divion. Béthune. 
Dourges. Béthune. 
Hames. Béthune. 
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62 PAS·DE·CALAJS (Suite) . ... Hénin-Liétard. Arras. 

Lens. Arras. Béthune. 

Le Touquet. 
Liévin. Béthune. 

Lillers. Béthune. 

Marles-les-Mines. Béthune. 

Nœu.x-les-Mines. Béthune. 

Saint-Omer. Saint-Omer. 

Sallaumines. Béthune. 

Wingles. Béthune. 

63 PUY·DE·DÔME ........••• Clermont-Ferrand. Clermont· Ferrand. 

Issoire. Clermont-Ferrand. 

La Bourboule. Clermont-Ferrand. 

Riom. Riom. 

Thiers. Thiers. 

64 PYRÉNÉES·ATLANTIQUES ... Bayonne. Bayonne. 

Biarritz. Bayonne. 

Mourenx. Pau. 

Oloron-Sainte-Marie. Pau. 

Pau. Pau. 

Saint-Jean-de-Luz. Bayonne. 

65 fu UT ES· PYRÉNÉES .... . .. Bagnères·de-Bigorre. Tarbes. 

Lourdes. Tarbes. 
Tarbes. Tarbes. 

66 PYRÉNÉES-ORIENTALES •... Perpignan. Perpignan. 

67 BAS·RRIN ....•.....•.... Hagucnay. Strasbourg. 

Sélestat. Strasbourg. 

Strasbourg. Strasbourg. 
Wissembourg. Strasbourg. 

68 HAUT-RHIN ...... . ... .. . Colmar. Colmar. 
Guebwiller. Colmar. 

Mulhouse. Mulhouse. 

Saint-Louis. Mulhouse. 

Sainte-Marie-aux-Mines. Mulhouse. 

Wittenheim. Mulhouse. 

Wittelsheim. Mulhouse. 

69 RHôNE ................• Givors. Lyon. 
Lyon. Lyon. 
Tarare. Villefranche. 

Villefranche·sur-Saône. Villefranche. 

70 HAUTE·SAÔNE ET TERRI· Héricourt. Vesoul. 

TOIR.E DE BELFORT ..... Lure. Vesoul. 

Vesoul. Vesoul. 
Belfort. Belfort. 

71 SAÔNE· ET· LoiRE ••.. . •.•. Autun. Autun. 

Chalon-sur-Saône. Chalon-sur-Saône. 

Le Creusot. Autun. 

Mâcon. Mâcon. 
Montceau-les-Mines. Chalon-sur-Saône. 

Paray-le-Monial. Mâcon. 
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72 SARTHE ...............• La Flècht>. Le Mans. 
Le Mans. Le Mans. 

73 SAvon: ..............•.. Aix-les-Baina. Chambéry. 
Albertville. Chambéry. 
Chambéry. Chambéry. 
Saint-Jean-de-Maurienne. Chambéry. 

74 liAUTE·SAVOIE ........• .• Annemasse. Annecy. 
Annecy. Annecy. 
Chamonix. Annecy. 
Cluses. Annecy. 
Évian. Annecy. 
Thonon-les-Bains. Annecy. 

76 SE.INE·MARlTIME ......... Bolbec· Lillebonne. Le Havre. 
Dieppe. Dieppe. 
Fécamp. Le Havre. 
Le Havre. Le Havre. 
Le Tréport. Dieppe. 
Rouen. Rouen. 

77 SEINE·ET·MARNE ......... Chelles. Meaux. 
Coulommiers. Melun. 
Dammarie-les-Lys. 
Fontainebleau. Fontainebleau. 
Lagny. Meaux. 
Melun. Melun. 
Meaux .. Meaux. 
Mitry-Mory. 
Montereau. Fontainebleau. 
Moret-sur-Loing. Fontainebleau. 
Nemours. Fontainebleau. 
Pontault-Combault. 
Provins. Melun. 
Villeparisis. 

78 YvELINES ..•.......••.•• Direction départemento.le Versailles. 
(commissariats ou postes 
de police) : 

Le Vésinet. 
Les Mureaux. 
Maisons-Laffitte. 
Mantes-la-Jolie. 
Marly-le-Roi. 
Poissy. 
Rambouillet. 
Saint-Cyr-l'École. 
Saint-Germain-en-Laye. 
Sartrouville. 
Vélizy ·Villacoublay. 
Versailles. 
Conflans-Sain te-Honorine. 
Houilles. 
La Celle Saint-Cloud. 

79 DEux-SÈVRES . ... • .••.• • Niort. Niort. 
Parthenay. Niort. 
Thouars. Niort. 
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80 SoMME .......•......... Abbeville. Abbeville. 

Albert. Péronne. 

Amiens. Amiens. 

81 T ARN ....... . ...... .. . . Albi. Al hi. 
Carmaux. Albi. 
Castres. Castres. 

Graulhet. Castres. 

Mazamet. Castres. 

82 TARN-ET-GARONNE ....... Castelsarrazin. Montauban. 
:\foissac. Montauban. 

Montauban. Montauban. 

83 VAR .•• ·············•·· Draguignan. Draguignan. 

Fréjus. Draguignan. 

Hyères. Toulon. 
Saint-Haphaêl. Draguignan. 

Saint· Tropez. Draguignan. 

Toulon. Toulon. 

84 VAUCLUSE . .... . ... . ... . Apt. Avignon. 
Avignon. Avignon. 
Carpentras. Carpentras. 

Cavaillon. Avignon. 
Orange. Carpentras. 

Pertuis. Avignon. 

85 VENDÉE ....... . ........ Fontenay-le-Comte. Fontenay-le-Comte. 

La Roche-sur-Yon. La Roche-sur-Yon. 
Les Sables d'Olonne. Les Sables-d'Olonne. 

86 VIENNE ......•.•.... • ... Châtellerault. Châtellerault. 

Poitiers. Poitiers. 

87 HAuTE-VIENNE ..•....... Limoges. Limoges. 
Saint-J umien. Limoges. 

88 Vosc&s .............. .. t:pinal. Épinal. 
Remiremont. Épinal. 
Saint-Dié. Saint-Dié. 

89 YoNNE ... . ...........•. Auxerre. Auxerre. 
Joigny. Auxerre. 
Sens. Sens. 

91 EssoNNE . . ..... .. ...... Direction départementale Évry. 
(commissariats ou postes 
de police) : 

Arpajon. 
Athis-Mons. 
Étampes. 
Juvisy-sur-Orge. 
Longjumeau. 
Massy. 
Montgeron. 
Palaiseau. 
Brunoy. 
Corbeil-Essonnes. 
Savigny-sur-Orge. Évry. 
Sainte-Geneviève-des-Bois. Évry. 
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92 H.WTS·DE·SEINE ......... Direction départementale Nantr.rre. 
(commissariats ou postes 
de police) : 

Boulogne-sur-Seine. 
Asnières. 
Clichy. 
Colombes. 
Courbevoie. 
Gennevilliers. 
Issy-les-Moulineaux. 
Levallois-Perret. 
Meudon. 
Montrouge. 
Nanterre. 
Neuilly-sur-Seine. 
Puteaux. 
Rueil-Malmaison. 
Saint-Cloud. 
Sceaux. 
Sèvres · Clamart. 
Vanves· Antony. 

93 SEINE-SAINT-DENIS. 0 0 0 0 • 0 Direction départementale 
(commissariats ou postes 

Bobigny. 

de police) : 

Aulnay-sous-Bois. 
Épinay-sur-Seine. 
Gagny. 
La Courneuve. 
Le Blanc-Mesnil. 
Le Raincy. 
Les Lilas. 
Livry-Gargan. 
Montreuil-sous-Bois. 
Neuilly-sur-Marne. 
Noisy-le-Sec. 
Pantin. 
Rosny-sous· Bois. 
Saint-Denis Ville. 
Saint-Ouen· Drancy. 
Stains • Aubervilliers. 
Villepinte· Bobigny. 

94 V AL· DE· MARNE ..... ...•. Direction départementale Créteil. 
(commissariats ou postes 
de police) : 

Boissy-Saint-Léger. 
Champigny. 
Créteil. 
Gentilly. 
Ivry-sur-Seine. 
L'Hay: les-Roses. 
Maisons-Alfor t. 
::-.logent-sur-Marne. 
Saint-:Maur-des-Fossés. 
Villeneuve-Saint-Georges. 
Vincennes. 
Charenton-le-Pont. 
Chcnncvières-sur-Marnc. 
Choisv-le-Roi. 
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95 V AL·D 'OISE ............. Direction. départementale Cergy· Pontoise. 

(commissariats ou postes 
de police) ; 

Deuil-Ln· Barre. 
Enghien-les·Bains. 
Ermont. 
Gonesse. 
Herblay. 
Montmorency. 
Sarcelles. 
Taverny. 
Argenteuil. 
Beaumont sur-Oise. 
Bezons. 
Cergy· Pontoise. 

101 GUADELOUPE ............ Pointe·à·Pitre. Basse-Terre. 
Basse-Terre . Basse-Terre. 
Caspesterrc. Basse-Terre. 

102 GuYANE ................ Cayenne. Cayenne. 
Saint-Laurent. Cayenne. 
Kourou. 

103 MARTINIQUE •........... Fort-de-France. Fort-de-France. 
Lamentin. Fort-de-France. 

104 RtUNION ......... . ..... Saint-Denis. Saint-Denis. 
Le Fort. Saint-Denis. 
Saint-Paul. Saint-Denis. 
Saint-Louis. Saint-Denis. 
Saint· Pierre. Saint-Denis. 
Saint·Benott. Saint-Denis. 
Saint-André. Saint-Denis. 
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COI\IPAGNIES RËPUBUCAINES DE SÉCURITÉ. CORRESPONDANTS DU TRÉSOR 

D~PARTEMENT UNITÉ T.P.G. R.F. 

AIN ..•... ··· · ·· · ····· · N° 46 Lyon. Lyon. Saint-Quentin. 

AISNE .•................ N° 21 Saint-Quentin. 

Ar,UER ................. N° 34 Roanne. Roanne. 
N° 52 Sancerre. Bourges. 

ALPES . DE . HAUTE . PRO· 
VENCE ........ . ....... No 6 Saint · Laurent • Grasse. 

du-Var. 

HAUTES· ALPES ....•..... No 6 Saint . Laurent · Grasse. 
du-Var. 

ALPES-MARITIMES ........ No 6 Saint · Laurent · Grasse. 
du-Var. 

ARDÈCHE ............... N° 49 Montélimar. Montélimar. 
N° 50 La Talendière. Saint-Étie.nne. 

ARDENNES ...•..•.....•. N° 23 Charleville. Charleville-Mézières. 

ARIÈGE .....•.. . .....•. N° 27 Toulouse. Toulouse. 

AUBE ......•......•.. •. N° 35 Troyes. Troyes. 

AUDE . . ······· ·· .... ... N° 27 Toulouse. Toulouse. 
N° 57 Carcassonne. Carcassonne. 

AVEYRON .............•. N° 26 Toulouse. Toulouse. 
N° 28 Montauban. Montauban. 

BoucHEs-ou-RHôNE ....• . No 53 Marseille. Marseille. 
N° 54 Marseille. Marseille. 
N° 55 Marseille. Marseille. 
N° 60 Montfavet. Avignon. 

CALVADOS ............ -. No 9 Rennes. Rennes. 
N° 19 Saint-Brieuc. Saint-Brieuc. 

CANTAL ................ N° 48 Clermont· Ferrand. Clermont-Ferrand. 

CHARENTE .•.........•.. N° 14 Bordeaux. Bordeaux. 
N° 18 Poitiers. Poitiers. 
No 19 La Rochelle . La Rochelle. 
N° 22 Périgueux. Périgueux. 
N° 20 Limoges. Limoges. 

CHARENTE-MARITIME ..... No 14 Bordeaux. Bordeaux. 
N° 19 La Rochelle. La Rochelle. 
N° 22 Périgueux. Périgueux. 

6 6788:14 5 1~ a 
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18 CHER .•. . .......... .. .• N° 41 Saint-Cyr-sur· Tours. 

Loire. 
No 51 Orléans. Orléans. 
N° 52 Sancerre. Bourges. 

19 CoRRÈzE ............... N° 22 Périgueux. Périgueux. 
No 28 Montauban. Montauban. 

20 CoRsE .................• 

21 CôTE·o'Oa ..•.......... N° 40 Plombières. Dijon. 
N° 43 Chalon . sur . Chalon-sur-Saône. 

Saône. 
N° 44 Joigny. Auxene. 

22 CôTES-DE-NORD •.•.....• No 9 Rennes. Rennes. 
N° 19 Saint-Brieuc. Saint-Brieuc. 

23 CREUSE .............• • . N° 20 Limoges. Limoges. 

24 Doaoocrœ ............. N° 20 Limoges. Limoges. 
N° 22 Périgueux. Périgueux. 
N° 24 Agen. Agen. 
N° 17 Bergerac. Bergerac. 

25 Douas .•............... N° 40 Plombières • les • Dijon. 
Dijon. 

26 DaôHE ................. N° 49 Montélimar. Montélimar. 

27 EURE .........•..... . .. N° 31 Damétal. Rouen. 
N° 32 Sainte-Adresse. Le Havre. 

28 EURE-ET-LOIR .... • ...... No 10 Le Mans. Le Maru. 
No 41 Saint • Cyr • sur • Toura. 

Loire. 
N° 51 Orléans. Orléans. 

29 FINISTÈRE ...... .. ...... N° 19' Saint-Brieuc. Saint-Brieuc. 

30 GARD • ••••••••.•••••••• N° 56 Montpellier. Montpellier. 
N° 60 Montfavet. Avignon. 

31 HAUTE-GARONNE ......... No 26 Toulouse. Toulouse. 
N° 27 Toulouse. Toulouse. 
N° 28 Montauban. Montauban. 
N° 29 Lannemezan. Tarbes. 

32 GERS ....... . .......... N° 26 Toulouse. Toulouse. 
N° 28 Montauban. Montauban. 
N° 29 Lannemezan. Tarbes. 

33 GIRONDE ......... .. ... . N° 14 Bordeaux. Bordeaux. 
N° 17 Bergerac. Berg erse. 
N° 19 La Rochelle. La Rochelle. 
N° 22 Périgueux. Périgueux. 
N° 24 Agen. Agen. 

34 HÉRAULT ...•...•.. . ..•. N° 56 Montpellier. Montpellier. 
No 57 Carcassonne. Carcassonne. 
N° 58 Perpignan. Perpignan. 
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35 ILLE-ET-VILAINE ......•.. No 9 Rennes. Rennes. 

N° 19 Saint-Brieuc. Saint-Brieuc. 
N° 42 Nantes. Nantes. 

36 INDRE .................. No 51 Orléans. Orléans. 
N° 52 Sancerre. Orléans. 

37 JNt>RE·ET·LOtRE ......... N° 41 Saint • Cyr · sur- Tours. 
Loire. 

38 IsÈRE .................. N° 46 Lyon. Lyon. 
No 49 Montélimar. Montélimar. 
N° 45 Lyon. Lyon. 
N° 47 Grenoble. Grenoble. 

39 JuttA ....... . ........... N° 40 Plombières . les- Dijon. 
Dijon. 

N° 43 Chalon-sur-Saône. Chalon-sur-Saône. 

40 LANDES ................ N° 17 Bergerac. Bergerac. 
N° 24 Agen. Agen. 
No 25 Pau. Pau. 

41 LOIR-ET-CHER ........... N° 41 Saint - Cyr • sur· Tours. 
Loire. 

No 51 Orléans. Orléans. 

42 LOIRE ................ . . N° 34 Roanne. Roanne. 
N° 48 Clermont-Ferrand. Clermont-Ferrand. 
N° 50 La Talendière. Saint-Étienne. 

43 HAUTE-LOIRE ..•...... •. N° 48 Clermont-Ferrand. Clermont-Ferrand. 
N° 50 La Talendière. Saint-Étienne. 

44 LOIRE-ATLAXTIQUE .....•• No 9 Rennes. Rennes. 
N° 42 Nantes. Nantes. 

45 LOIRET ................. N° 51 Orléans. Orléans. 
N° 52 Sancerre. Bourges. 

46 LoT ...............•••• No 28 Montauban. .Montauban. 

47 LOT·ET·G.ARONNE ........ N° 17 Bergerac. Bergerac. 
N° 24 Agen. Agen. 

48 LozÈRE ..... . . ...•. .. . . N° 56 Montpellier. Montpellier. 

49 M..ilNE-ET·LOIRE ........ . NO 10 Le Mans. Le Mans. 
~0 42 Nantes. Nantes. 

50 MANCHE ..... . .. . .... . . . No 9 Rennes. Rennes. 
N° 19 Saint-Brieuc. Saint-Brieuc. 

51 MARNE .•..........•.... N° 23 Charleville. Charleville. 
N° 33 Reims. Reims. 

52 HAUTE·MAR:\'E ........••. No.,33 Reims. Reims. 
N° 35 Troyes. Troyes. 

53 MAYENNE •••• . •••••••••• No 9 Rennes. Rennes. 
N° 10 Le Mans. Le Mans. 

54 MEuaTHE·ET·MosELLE .. .. No 36 Thionville. 
N° 39 Jarville. Nancy. 

3 
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55 MEUSE . ............... . 

56 MoRBIHAN. . . • . . . . . . . . . . N° 9 Rennes. 
N° 42 Nantes. 

57 MosELLE. . . . . . . . . . . . . . . N° 30 Metz. 
No 36 Thionville. 

58 NIÈVRE. . . . . . . . . . . . . . . • No 52 Sancerre. 

Rennes. 
Nantes. 

Metz. 
Metz. 

Bourges. 

59 NoRD.................. N°' 11 et 12 Lambersart. Lille. 
No 15 Béth~e. 
No 16 Saint-Omer. 
No 21 Saint-Quentin. 

60 ÛISE................... No 4 Lagny. 
No 21 Saint-Quentin. 

61 ÛRNE . ................. N° 10 Le Mans. Le Mans. 

62 PAS·DF.·CALAIS... .... .... N°8 11 et 12 Lambersart. Lille. 
No 15 Béthune. 
No 16 Saint-Omer. 

T.P.G. 

63 PUY·DE·DÔME........... N° 48 Clermont-Ferrand Clermont-Ferrand. 

64 PvaÉNÉES-ATI,ANTIQUES... No 25 Pau. 

65 HAUTES· P YRÉNÉES. . • . . . . No 25 Pau. 
No 29 Lannemezan. 

66 PYRÉNÉES·ÛRIENTALES.. . . No 58 Perpignan. 

67 BAs·RHIN. ........ . . . . . . No 37 Strasbourg. 

68 H.~UT-IùuN. • • . . . . . . . . . . No 37 Strasbourg. 

69 RHÔNE. . ............... No 34 Roanne. 

70 HAUTE-SAÔNE ET TERRI· 
TOI RE DE BELFORT ..... 

N° 46 Lyon. 
N° 45 Lyon. 
N° 49 Montélimar. 
N° 50 La Talaudière. 

No 37 Strasbourg. 
No 40 Plombières • les­

Dijon. 

71 SAôNE-ET-LOIRE. . . . . . . . . No 40 Plombières • les-

Pau. 

Pau. 
Tarbes. 

Perpignan. 

Strasbourg. 

Strasbourg. 

Lyon. 
Lyon. 

Saint-Étienne. 

Strasbourg. 

Dijon. 

Dijon. Dijon. 
N° 43 Chalon-sur-Saône. 

72 SARTHE .. . ...... . ..... . 

73 SAVOIE.. . . . . . . . . . . . . . . . No 47 Grenoble. 

No 47 Grenoble. 

74 HAuTE-SAVOIE... . . . . . . . . N° 46 Lyon. 

75 PARIS..... ....... ...... N° 2 Vaucresson. 

76 SEINE·M.-.RITIME. . . . . . . . . No 31 Damétal. 
No 32 Sainte·Adresse. 

Grenoble. 

Grenoble. 
Lyon. 

Nanterre. 

Rouen. 

R.F. 

Béthune. 
Saint-Omer. 
Saint-Quentin. 

Meaux. 
Saint·Quentin. 

Béthune. 
Saint-Omer. 

Roanne. 

Montélimar. 

Chalon-sur·Saône. 

Le Havre. 
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77 SE!NE-ET·MARNE .......•. NO 3 Quincy. Evry. 

No 4 Lagny. Meaux. 

78 YVELI NES . ............•. No 1 Vélizy. Versailles. 
No 2 Vaucresson. Nanterre. 
No 8 Vélizy. V ersa ill es. 

79 DEUX·SÈVRES .......•• • . No 18 Poitiers. Poitiers. 
N° 19 La Rochelle. La Rochelle. 

80 SOMME ..... . .. ..... .... No 21 Saint·Quentin. Saint·Quentin. 

81 TARN ..•... .. . .•..•.... N° 26 Toulouse. Toulouse. 
N° 27 Toulouse. Toulouse. 

82 T ARN·ET·GARONNE .. ..... N° 26 Toulouse. Toulouse. 
N° 28 Montauban. Montauban. 

83 VAR .... ... .. . .... ....• N° 59 Ollioules. Toulon. 

84 VAUCLUSE .. ··········· · N° 60 Montfavet. Avignon. 

85 VENDÉE .. . ...........•• N° 42 Nantes. Nantes. 

86 VIENNE ....... . ......... N° 18 Poitiers. Poitiers. 

87 HAUTE· VIENNE ......•... No 18 Poitiers. Poitiers. 
N° 20 Limoges. Limoges. 

88 VosGES •.... . .. . .. ... .. No 37 Strasbourg. Strasbourg. 

89 YONNE ... ......... ..•.. N° 44 Joigny. AWI:erre. 

91 EssoNNE .•............. No 3 Quincy. Evry. 
No 5 Massy. Evry. 

92 HAUTS·DE·SE!NE .•....... No 2 Vaucresson. Nanterre. 

93 SEINE·SAtNT·DENIS ... .... No 4 Lagny. Evry. 

94 V AL• DE-MARNE ......•..• No 5 Massy. Evry. 
No 4 Lagny. Evry. 

95 VAL-D'OISE .. . . ......... No 7 Deuil. Pontoise. 
No 4 Lagny. Evry. 

101 GUADELOUPE ............ Pointe-à-Pitre. Basse· Terre. 

104 RÉUNION •• . •.. . . • ...... Saint·Denis. Saint-Denis. 



ANNEXE No 6 - 38 -

à 1'1 nstructlon n• 76-166 - A6 

du 21 décembre 1976 

Volet n• 1 

CARNETS DE QUIIT AN CES A SOUCHES 

DE CONSIGNATIONS DE L'ARTICLE L. 26 DU CODE DE LA ROUTE 

Carnets de 20 séries de 5 feuillets (21 X 13,5) 

R~PUBLIQU E FRANÇAISE 

Versement d ' une consignation par l'a utomobiliste, auteur d ' une Infraction à la police de la ci rculation r outière (1). 

L'article L. 26 du Code de la route pr~volt que, sile procureur de la République le décide, l'auteur d'une Infraction lia police 

de la circulation routi~re qui ne justifie d'aucun domicile ou emploi sur le territoire français ou d'aucune caution agréée par l'Admi­

nistration doit verser aux agenu porteurs d'un carnet de quittances à souches une consignation destinée à garantir le paiement des 

condamnations pécuniaires ~ventuellement encourues; à défaut de paiement le véhicule ayant servi à commettre l'Infraction pourra 

être retenu. 

Payement of a deposlt by the motorlst having infrlnged the hlghway Code reaula tions. 

Section L. 26 of the hlghway Code stipulates that, if the Public prosecutor so decides, su ch person having infrlnged the highway 

Code regulations who can offer no proof any domicile or employment in the french territory or any officially approved guarantor 

must pay to the officer in possession of a counterfoil register a deposlt intended to guarantee the payement of any fine to which 

he mlght be sentenced, If such person fa.lls to make such payment, the vehicule involved may be retained. 

Ba rdepotgestellunr durch den Kra.ftfahn:eugfahrer, der aegen die Stra.ssenverkehrsordnung ver stossen hat. 

Gemass L. 26 der Strassenverkehrsordnung muss der Kraftfahr:z:eugfahrer, der gegen die Strassenverkehrsordnung vertossen 

hat und kelnen stiindlgen Wohnsitz oder kein Arbeiuverhaltnis in Frankreich oder kelnen behordlich anerkannten Bürgen nach­

weben kann, gegen Qulttierung eine vorsorgllche Nlnterlegung der voraussichtllchen Geldbusse leisten, wenn die Staatsanwaltschaft 

dies beschliesst , anderenfalls kann das Fahrzeug, mit dem der Verstoss cbgangen wurde, :z:urückbehalten werden. 

Versament o dl una cauzione dall'automoblllsta autore di un' infra.zlone alle regole della circolazlone stradale. 

L'artlcolo L. 26 del Codice della circoluione stradale prevede che, se il procuratore della Republica lodecide, l'autore di 

un'infruione alla circolulone stradale che non glustific:a di un domicllio o dl un lmplego sul territorio francese. o dl un fidelllssore 

accettato daii'Ammlnistrulone deve versare agil agentl munlti dl un blocchetto di ricevute una c:au:z:ione destinata a garantire il 

pagamento delle mu ile eventualmente lmputabill, ln mancanza di pagamento, Il vellcolo che ha servito a commette re l' infra:z:lone potrà 

essere rltenuto. 

Pago de una suma d e deposlto por el automobilista autor d e una inobservacion de los reglamentos de policfa 

de la cl rculacl6n d e carreteras. 

El artlculo L. 26 del C6digo de carreteras preve que, si el procurador Fiscal lo decide, el autor de una inobservaci6n de las 

reglas de circulacl6n de c:arret eras, que no fustlflque de ningun domlcllio o empieo en el interior del territorlo franc~s nf de nlnguna 

persona habilltada por la admlnlstraci6n que guarantica dlcho pago, debe pagar al agente portador de una libreta con recibos un 

dep6slto destinado al pago de la condenas pecunlarlas que puedan eventualmente estar retenldas contra dlcho au tor; en caso de 

falta de pago, el vehlculo culpable del incidente podra quedar retenldo por las autoridados competentes. 

(1) A remettre l l'auteur de l'Infraction apr~s paiement. 
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Volet n• 2 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ANNEXE No 6 
N• 
CONSIGNATION 
de F 

INFRACTION A LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE 
VERSEMENT D'UNE CONSIGNATION GARANTISSANT LE RECOUVREMENT 

DES CONDAMNATIONS PËCUNIAIRES ÉVENTUELLEMENT ENCOURUES 
(Application de l'article L. 26 du Code de la Route) 

QUITTANCE PROVISOIRE (1) 

Unité 

Nom du ou des agents verbalisateurs 
M., Mme, Mlle 

(nom) 

A Nationalité 

A payé la consignation de 

près le tribunal de grande Instance de 
Nature et référence de l'Infraction 

N• du procès-verbal 

SIGNATURE DE L'AUTEUR 
DE L'INFRACTION 

(1) A laisser adhérante au carnet. 
(2) Somme en toutes lettres. 

Volet n• 3 

{pr6noms) 

Adresse 

Né (e) le 

francs (2) sur décision, de ce jour, du procureur de la République 

en date du 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

SIGNATURE DU OU DES AGENTS 
VERBALISATEURS 

N• 
CONSIGNATION 
de F 

INFRACTION A LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE 
VERSEMENT D'UNE CONSIGNATION GARANTISSANT LE RECOUVREMENT 

DES CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES ÉVENTUELLEMENT ENCOURUES 
(Application de l'article L. 26 du Code de fa Route) 

DUPLICATA DE LA QUITTANCE PROVISOIRE (1) 

Unité 

Nom du ou des agents verballsateurs 
M .• Mme, Mlle 

(nom) 

A Nationalité 

A payé la consignation de 

près fe t r ibunal de grande instance de 
Nature et référence de l'Infraction 

N• du procès-verbal 

La consignation de 

à la caisse du comptable du Trésor de 

SIGNATURE DE L'AUTEUR 
DE L'INFRACTION 

(1) A remettre au comptable. 
(2) Somme en toutes lettres. 

Né (e) le 
(prénoms) 

Adresse 

francs (2) sur décision, de ce jour, du procureur de la République 

en date du 

francs (2) a été versée le 

SIGNATURE DU COMPTABLE 
ET CACHET DU POffi 

SIGNATURE DU OU DES AGENTS 
VERBALISATEU RS 



ANNEXE No 6 

Volet n• 4 

- 40 -

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

N• 
CONSIGNATION 
de F 

INFRACTION A LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTièRE 
VERSEMENT D'UNE CONSIGNATION GARANTISSANT LE RECOUVREMENT 

DES CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES ÉVENTUELLEMENT ENCOURUES 
(Application de l'article L. 26 du Code de la Route) 

DUPLICATA DE LA QUITTA NCE PROVISOIRE (1) 

Unité 

Nom du ou des agents verbalisateurs 

M., Mme, Mlle 
(nom) 

A Nationalité 

A payé la consignation de 

près le tribunal de grande Instance de 

Nature et référence de l'Infraction 

N• du procès-verbal 

La consignation de 

à la caisse du comptable du Trésor de 

SIGNATURE DE L'AUTEUR 
DE L'INFRACTION 

(1) A joindre au procès-verbal. 
(2) Somme en toutes lettres. 

Volet n• 5 

(prénoms) 

Adresse 

Né (e) le 

francs (2) sur décision, de ce jour, du procureur de la République 

en date du 

francs (2) a été versée le 

SIGNATURE OU COMPTABLE 
ET CACHET DU POSTE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

SIGNATURE DU OU DES AGENTS 
VERBALISATEURS 

N• 
CONSIGNATION 
de F 

INFRACTION A LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTI~RE 
VERSEMENT D'UNE CONSIGNATION GARANTISSANT LE RECOUVREMENT 

DES CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES ÉVENTUELLEMENT ENCOURUES 
(Application de l'article L. 26 du Code de la Route) 

Unité 

Nom du ou des agents verbalisateurs: 

M., Mme, Mlle 
(nom) 

A Nationalité 

A payé la consignation de 

près le tribunal de grande Instance de 

Nature et référence de l'Infraction 

N• du procès-verbal 

La consignation de 

à la caisse du comptable du Trésor de 

SIGNATURE DE L'AUTEUR 
DE L'INFRACTION 

(1) A remettre i l'auteur de l'infraction. 
(2) Somme en toutes lettres. 

SOUCHE (1) 

(prénoms) 

Adresse 

Né (e) le 

francs {2) sur décision, de ce jour, du procureur de la République 

en date du 

francs {2) a été versée le 

SIGNATURE OU COMPTABLE 
ET CACHET OU POSTE 

SIGNATURE OU OU DES AGENTS 
VERBALISA TE URS 



- 41 - ANNEXE No 7 
à l'inst ruction no 76-166 - A6 

du 21 décembre 1976 

BORDEREAU R.r.CAPITULATIF DES ENCAISSElU~TS DE CONSIGNATIONS 
DE L' ARTICLE L. 26 DU CODE DE LA ROUTE 

(21 X 29,7, 2 ou 4 page• inte rcalaires) 

Première pase 

DÉPARTEMENT 
d ................................. .. 

AMENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

Brigade 

Formation spécialisée en police de 

sur la route 

Circonscription de 
(Commissariat ou poste de police) 

GENDARMERIE NATIO~ALE (I) 

POLICES URBAINES (1) 

COJ\fP AG NIE RÉPUBLICAINE DE SÉCURITf: (ll 

N" à 

BORDEREAU RÉCAPITULATIF 
des encaissem ents de consignations de l'article L. 26 du Code de lu roule 

reversés au tJ•ésorier-payeur général, au receveur particulier des Finances, au comptable du Trésor 
de 

pendant le trimestre 19 

DATE NUMÉRO 
NOMS, PRÉNOMS ET ADRESSES 

NUMÉRO MONTANT des versements de la quittance des quittances des au comptable du comptable des auteurs d'infractions des carnets 
du Trésor du Trésor à souches consignations 

. . . 

(1) Rayer la mention inutile. 

1 213 
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DATE NUMÉRO 
NOMS, PRtNOMS ET ADRESSES 

NUMÉRO 
des versements de la quittance des quittances 
au comptable du comptable des auteurs d 'infractions 

du Trésor du Trésor 

(Derniùe page) 

Rf:CAPITULATION 

Quittances délivrées ........................... . 

Quittances restituées ........................... . 

Quittances annulées (1) 

Quittances perdues (2) 

TOTAUX •.••.•••••.••• •• •••••••••••••••••• 

CERTifiÉ EXACT PAR : 

NOMBRE 

des carnets 
à souches 

SOMMES 
encaissées 

MONTANT 
des 

consignations 

Le commandant de la brigade ou de la formation spéciali3ée de Gendarmerie (3), 

Le chef de l'unité de Police urbaine (3), 

Le commandant de la Compagnie républicaine de sécurité (3), 

A, 

(1) Certificat d'annulation joint. 
(2) Procès-verbaux de perte joints. 
(3) Rayer les mentions inutiles. 

, le 

(Signature) 

19 



- 43 - ANNEXE No 8 
à l'Instruction n• 76-166 - A6 

du 21 décembre 1976 

COMPTE D'EJ\tPLOI DES QUITTANCES A SOUCHES DE CONSIGNATIONS 
DE L'ARTICLE L. 26 DU CODE DE LA ROUTE 

Groupement de 

Compagnie de 

(21 X 29,1 - 4 page•) 

Première page 

AMENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

GENDARMERIE NATIONALE (1) 

POLICES URBAINES (l) 

Circonscription (commissariat ou poste de police) de 

COMPAGNIE RÉPUBLICAINE DE SÉCURITÉ (1) 

N• à 

CONSIGNATIONS DE L'ARTICLE L. 26 DU CODE DE LA ROUTE 

ANNÉE 19 

Compte d 'emploi d es quittances à souches 
Situation à lo dote du 31 décembre 19 

A. Quittances à souches utilisées. 

1° Nombre des quittances délivrées et dont le montant s'élevant à (2) 
a été encaissé par le Trésor • ............. . .............................. .. ........ .. 

zo Nombre des quittances annulées et perdues ••.•..•.•.•....•...•.....•.•.............• 
3° Nombre des quittances restituées et détruites . ...................................... . 

~ombre total des quittances ................................................... . 

(1) Rayer les mentions inutiles. 
(2) Ce montant doit être équivalent au montant total des consignations figurant sur les bordereaux récapi· 

tulatifs adressés au trésorier-payeur général ou au receveur particulier des Finances. 

1 212 



ANNEXE No 8 - 44 -· 

Deuxième ee troisième page$ 

B. Nombre des qujttances à souches existant à la date du ... ..... ....•.•.... ... entre les mains des commandants 

des unités désignées ci-après suivant procès-,·erbaux de récolement ci-joints : 

DÉSIGNATfON DES UNITÉS 

A reporter ......... .... ... .. ... . .. . ........ .. ...... . 

Quatrième pase 

NOMBRE 
des quittances 
non employées 

C. Nombre de quittances rxistant entre les main!' du lré~orier-payeur général, du rece"eur particulier des 

Finances (1), à la date 

du ... .... .•..... .. . .......... . . .•.. .. ... ............. .. . . .... .. .. .......• . ......... . 

RÉCAPITULATION 

A. Nombre des quittances à souches utilisées . . .. ...... ....... ..... ........ .. .•••..... .... 

B. Nombre des quittances à souches détenues par les unités de police .. ............•..... • •.. 

C. Nombre des quittances en provision à la trésorerie générale, à la Recette dca Finances ....•. 

Ensemble ............ .. ... •.. •. .......... . ............................ · ..... · •. 

Nombre des quittances à souches détenues par les unités de police lors de l'établissement du précé· 

dent compte d'emploi ... • .....•.....•.... .. .........•. .... . .............. . .......... 

Nombre des quittances en provision à la Trésorerie générale, à la Recette des Finances, à la même 

époque .....••.•..............•..•.• . ...................•............•.. : ......•... 

Nombre des quittances reçues par le comptable depuis cette époque ......... : . •........ : ... . 

ToTAL égal à la récapitulation ci-dessus .. ... ...... ....•..... .. ... ... ...... ......... 

Ctos et ARRÊTÉ par les soussignés 

Le trésorier-payeur général (1), Le command4nt du Groupement de la Compagnie de Gendarmerie (1), 

Le receveur particulier de$ Finances (1). Le che/ des services de police urbaine {1), 

Le commandant de la Compagnie républicaine de Sécurité (1) de 

(1) Rayer les mentions inutiles. 
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TRÉSOR PUBUC 

ANNEXE No 9 
à l'Instruction n• 76-166- A6 

du 21 décembre 1976 

AMENDES ET COND.UINATIONS PtCUNIAIRES 

Demande d e transfert d 'une consignation versée en application 
de l'artide L. 26 du Code d e la route 

Comptable consignataire de l'extrait de jugement : 

Comptable détenteur de la consignation : 

CONTREVENANT: 

Nom . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . ..... ..... . ........... . 

Adresse .............................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · 

Demande du comptable consignataire de la décision 
jucüc.iaire (ou ayant été avisé par le parquet du 
classement sans suite de l'affaire. du non-lieu ou de 
la relaxe). 

Réponse du comptable détenteur de la consignation. 

Montant de la consignation encaissée : Somme transférée : 

Numéro de la quittance établie lors de la consignation : Date de transfert : 

Mode de transfert : 
Date de la consignation : 

A • le A , le 


